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JUSTICE CIVILE 

oie 690 du Godé Napoléon était reuij li. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle Mouii-

lard, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général; plaidant, M* Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur 

Levasseur et autres, contre un arrêt de la Cour impériale 

de Paris du 29 juillet 1854.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 21 février. 

DE 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 20 février. 

fESlUE. — DOT. — DONATION A SES ENFANTS HORS D'ÉTA-

BLISSEMENT PAR MARIAGE. — JURISPRUDENCE DU PARLEMENT 

DE GRENOBLE. 

I. Dans l'ancienne province du Dauphiné, régie par le 

droit écrit, la femme pouvait, d'après la jurisprudence du 

parlement dû cette province attestée par Duport-Lavi' 

leite, ancien "jurisconsulte de Grenoble, donner ses biens 

dotaux à ses enfants autrement que pour leur établisse-

ment par mariage. 

II. La révocation d'une telle donation a pu être refusée 

pour inexécution des conditions imposées aux donataires, 

lorsqu'il était constaté que ceux-ci avaient été dispensés 

de remplir ces conditions, à raison de ce que les sommes 

à eux données avaient été touchées par leur père qui n'a-

vait pas pu les leur payer. Il a pu être décidé, dans ce 

.cas, que la cause de la demande en révocation n'était pas 

justifiée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclasions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M' Bret (rejet du pourvoi des époux Vial contre 

un arrêt de la Cour impériale der<2rëtrobie). 

VESTE D'UN CHEVAL. — ERREUR S'JR LA QUALITÉ. — INEXÉCU-

TION DE LA CONVENTION. 

Celui auquel on a vendu un cheval entier pour un che-

val hongre qu'il avait annoncé vouloir acheter a pu faire 

' déclarer la vente nulle pour inexécution de la convention 

sur la qualité de l'animal, alors surtout qu'il était étabti 

que l'acquéreur avait pu être facilement trompé par les 

apparences. Il n 'a pas eu besoin de recourir à la disposi-

tion del'art. 1110 du Code Napoléon sur la nullité dss 

• conventions, pour erreur sur la substance de la chose, ni 

à celle de l'art. 1641 du même Code sur les vices cachés. 

Ainsi, en supposant ces articles inapplicables, il a suffi à 

Acheteur d'invoquer son contrat et de prouver qu'il n'y 
"ait pas été satisfait. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

ourles conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M' Ripault (rejet du pourvoi du sieur Gourault 

wutre un jugement du Tribunal civil de Q Jimperlé, du 3 

décembre 1855). I 

CONTRAT JUDICIAIRE. — ENCLAVE. 

I. 11 ne saurait y avoir contrat judisiaire sur le consen-

tement donné par l'une des parties à l'entérinement d'un 

fppport d'experts, lorsque celte partie y a mis des condi-

tions qui n'ont pas éié acceptées par la partie adverse. 

II. En matière d'enclave, ce n'est pas la concession, 
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PRÊT USORAIRE DISSIMULÉ SOUS LA FORME DE VENTE 

MARCHANDISES. — ACTION EN RÉDUCTION. — PREUVE. — 

PRÉSOMPTIONS. 

/. La preuve de l'usure déguisée sous la forme de vente de 
murchaniites peut résulter de présomptions graves, pré-
cises et concordantes, sans qu'il sou nécessaire de recourir 
à la preuve par témoins. 

II. En matière d'usure, toute transaction intervenue sur 
procès comm-ncé est nulle et sans valeur. 

Henri Brewer avait quitté le 2 e régiment des zouaves et 

les galons de sergent-fourrier pour prendre posse ssion de 

l'héritage paternel. Sa part était assez ronde et lui per-

mettait grandement, pour peu qu'il eût voulu s'en conten-

ter, dê goûter les loisirs de la vie de rentier. Maisf dt-'Jà il 

avait rêvé l'alliance possible de la mollesse orientale a ec 

les jouissances que la civilisation de l'0>;cident offre, sous 

mille formes, à quiconque peut les payer. Il attendait donc 

l'heureux jour de la délivrance des 75,000 francs que le 

partage devait faire tomber dans sea mains, et maudissait 

les lenteurs inévitables et les entraves qui retardaient la 

réalisation de son rêve, lorsque ses yeux sa fixèrent sur 

une annonce portant en lettres majuscules ces mots qui 

répondaient si bien à ses inspirations : « Avez-vous be-

soin d'argent? MM. Baillergeau etC% etc. » Oui, certes, 

s'écria aussitôt l'ex-lburrier; j'en ai besoin et grand be-

soin. Cela dit, il se hâte de courir à l'adresse indiquée; il 

y trouve le chjf de l'établissement, lui expose sa situa-

tion et ses ressources, et demande un prêt de 10,000 fr. 

contre un transport de pareille somme, augmentée des 

intérêts à 6 pour 100, à prendre sur sa part héréditaire. 

Sa demande est accueillie ; seulement le prêteur, suivant 

en cela les traditions de ce genre d'industrie, stipule que 

2,500 seulement seront fournis en espèces, et le surplus 

en objets divers, tels que piano, broches, colliers, brace-

lets, montres d'or et d'argent, etc., le tout coté à des 

prix plus ou moins loyaux, mais d'ailleurs agréés par 

l'emprunteur. Tout étant accepté et consigné dans un 

écrit sous seings privés, on dresse l'acte de transport qui 

est signifié saus opposition ; et quand le droit du prêteur 

est bien assis et constaté, on livre à l'emprunteur écus et 

marchandises. 

Le premier soin de Henri Brewer fut de dissiper les 

2,500 francs; le second, de recourir à un nouvel emprunt 

de 1,000 francs, qui eut lieu dans des conditions à peu 

près identiques ; le troisième fut de battre monnaie avec 

le» marchandises fournies comme appoint. Il en vendit 

une partie sur les indications ou avec le concours du prê-

teur, plaça le surplus au Mont-de-Piété, et, somme toute, 

il n'en retira qu'un tiers environ des prix cotés. 

C'était un mécompte énorme, et malheureusement ce 

n'était pas le seul qu'eût à déplorer le jeune dissipateur. 

Sa famille alarmée résolut de provoquer la nomination 

d'un conseil judiciaire, et se décida à former couire M. 

Baillergeau une demande en réduction du transport. Mais 

.fiatte demande fut repoussée par le motif que, dans une 

lettre adressée par Brewer au Tribunal, il avait déclaré 

qu'il n'avait pas à se plaindre de Baillergeau et que les 

objets à lui livrés avaient une valeur équivalente à l'enga-

gement qu'il avait contracté. 

Ce jugement fut frappé d'appel par Henri Brewer, as-

sisté celte fois de son conseil judiciaire, M c Mauger ; et la 

Cour, après avoir enteudu les plaidoiries de M" Moutigny 

et Mathieu, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-géuéral de Gaujal, a réformé la décision des premiers 

juges par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la créance de 10,000 fr. : 
« Considérant qu'eu matière de fraude, la preuve des faits 

allégués peut résulter de présomptions graves, précises et 
cou cordantes ; 

« Cousidérant qu'il s'agit de fraude, puisque Brewer arti-
cule que l'acte du 25 mars 1854 contient uu prêt usuraire ; 

« Considérant que Baillergeau est un brocanteur en toute 
espèce de marchandises qui fait métier de prêteur, ainsi qu'il 
appert d'une annonce insérée par lui dans les journaux ; que 
Brewer est un militaire, sans expérience des affaires, étran-
ger au commerce, et qui, pour actes de prodigalité de la mô-
me nature et de la même époque que celui dont il est ques-
tion au procès, a été pourvu d'un conseil judiciaire par juge-
ment du 15 juin 1855 ; 

« Considérant qu'il est notoire que les prêts usuraires se 
cachent habituellement sous ceue forme de vente de marchan-
dises dont le préteur se fait payer le prix à un taux exa-
géré ; 

« Considérant qu'au moyen des documents produits il est 
établi dès à présent et sans qu'il soit besoin de recourir à une 
enqiiêie que les prix des marchandises livrées à Brtwer et 
qu'il a coiiseuti à recevoir pour 7,49J fr. ne valaient réelle-
ment que 3,000 fr.; 

« Cousidérant que si les marchandises livrées à Brewer 
avaient été estimées à leur juste prix, il serait facile à Bailler-
geau d'eu faire la preuve en produisant les livres qu'il doit 
tenir comme brocanteur ; 

« Considérant que de cet ensemble de circonstances il résulte 
des présomptions graves, précises et concordantes de la fraude 
alléguée; qu'il est manifesté que la simulation dont la ureuve 
résulte de et s présomptions a tu pour but d'éluder les prescrip-
tions de l'art. 1" de la loi du 3 septembre 18o7 ; que, dès 
lors, aux termes de l'art. 2 de ladite loi, le préteur doit être 
condamné à souffrir la réduction de l'excédant de l'intérêt 
légal sur le principal de la creauce ; que, dans l'espèce, cet 
excédant se trouve daus la différence entre 7,490 fr. et 3,000 
ir.; que cette différence constitue uu intérêt 'usuraire exorbi-
tant ; 

« Considérant que la lettre de Brewer, on date du 8 mai 
1855, visée par les premiers juges, est sans force et sans va-
leur -, que, d'une part, en tait, tout atteste qu'elle n'est pas 
l'expression de la volonté libre de Brewer, et qu'en récrivant 
il a cédé aux suggestions do Baillergeau, qui, à l'aide d'uû 

. léger sacrifice, a voulu ainsi assurer le succès de sou opéra-
I tion illicite ; que, d'autre part, en droit, cette lettre contient 

en réalité une transaction sur procès commencé, et qu'il est 
constant que Brewer ne pouvait valablement transiger sur une 
matière d'ordre public comme celle dont il s'agit dans l'es-
pèce ; 

« En ce qui touche la fixation de l'exigibilité do la créance 
de Baillergeau : 

« Considérant que le contrat porte que Baillergeau sera 
payé sur les plus clairs biens de la succession de feu Brewer, 
père, de l'emprunteur; que celte stipulation est régulière; que 
Btillergeau a donc le droit de se faire payer immédiatement, 
s'il y échet ; 

« En ce qui touche le billet de 1,000 fr. : 
« Considérant que cette créance résulte d'un billet à ordre 

du 13 mai 1854, en due forme, causé valeur reçue comptant; 
qu'il n'existe contre la sincérité de celte obligation d'aulres 
présomption que celle tirée du caractère illicite de l'opération 
plus importante faite deux mois auparavant; que cette pré-
somption n'est pas suffisante, soit pour faire réduire sa créan-
ce, soit pour ordonner une enquête, etc.; 

« Infirme ; 

« Au principal, réduit à 5,500 fr. le transport du 25 mars 
1854; déclare nul et da nul elfet le surplus dudit trausport; 
dit qu'il n'y a lieu de fixer l'époque d'exigibilité de la créan-
ce ; le jugement, au résidu, sortissant effet, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 février. 

AFFAIRE PIH ART. —PEINE DE MORT.-

REJET. 

-POURVOI EN CASSATION. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre criminelle 

de la Cour de cassation a, au rapport de M. le conseiller 

Plougoulm, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

général Renault d'Ubexi, et après avoir entendu M" Ben-

du, avocat, en ses observations, rejeté le pourvoi en cas-

sation formé par Joseph Pihart, contre l'arrêt de la Cour 

d'assises de la Seine, du 30 janvier 1856, qui l'a condam-

né à la peine de mort, pour tentative d'assassinat sur sa 

femme. 

POIDS PUBLIC. VILLE D ELBEUF. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. — 

EFFET LISIITATIF. 

Le principe général de l'article 4 de l'arrêté du 7 bru-

maire au IX, qui proscrit, sans distinction, l'établisse-

ment de peseurs et mesureurs privés dans l'enceinte des 

ports, halles et marchés et autres lieux publics dépendant 

de la police municipale des villes dans lesquelles sont éta-

blis des bureaux de poids public, interdit bien aux règle-

ments municipaux d'en restreindre la portée, mais ne 

saurait leur empêcher une dérogation qui aurait, au con-

traire, pour but d'étendre la liberté des transactions ; par 

suite, ces règlements psuvent limiter l'intervention des 

peseurs et mesureurs publics à certaines opérations dé-
terminées, 

Il en est ainsi spécialement dans l'arrêté municipal de 

la ville d'Elbeuf qui, par son article 2, a appliqué hmita-

tivement aux ventes et achats l'intervention de ces pré-

posés ; cet article, en effet, porte que tout acheteur ou 

vendeur qui fera opérer le pesage, mesurage ou jaugeage 

dans les ports, halles et marchés, sera tenu d'employer le 

ministère des préposés au poids public, et il doit être en-

tendu dans ce sens limitatif, quoiqu'il ajoute dans sa par-

tie finjale : « Eu conséquence , il est défendu à tout indi-

« vidu d'établir des maisons ou bureaux de pesage , me-

« surage et jaugeage , ou d'exercer les fonctions de pe-

« seur, mesureur et jaugeur dans les halles, foires, ports 

« et marchés. » 

Notamment cet article du règlement est inapplicable au 

cas où le pesage et le mesurage a eu lieu non dans un cas 

de vente, mais uniquement dans l'intérêt d'un négociant 

qui a acheté ses marchandises en dehors de la ville, et 

qui n'a fait procéder au pesage qde pour se rendre compte 

de la livraison qui lui était faite et de l'exactitude de cette 

livraison. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Hébert Du-

thuit, fermier de l'octroi de la ville d'Elbeuf, contre le ju-

gement du Tribunal de cette ville, rendu, le 14 juin 1855, 

en faveur du sieur Coquerel. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Bosviel, 

avocat. 

USURE. — PRÊT PAR UN NON NÉGOCIANT A UN NÉGOCIANT. 

— CARACTÈRE DE CE PRÊT. — AMENDE. — BASE DE SA 

FIXATION. 

Le prêt fait à un négociant par un non négociant doit 

être réputé prêt commercial, à moins que le négociant 

établisse la preuve contraire. 

Pour déterminer l'amende encourue par l'individu con-

vaincu du délit d'habitude d'usure et qui, aux termes de 

l'art. 2 do la loi du 19 décembre 1850, ne peut être su-

périeure à la moitié des capitaux prêtés, les Tribunaux 

doivent se borner à fixer la somme réellement prêtée ; ils 

ne peuvent ajouter à cette somme les intérêts usuraires 

qui auraient été perçus. 

Mai» il n'y a pas lieu d'annuler l'arrêt qui, commettant 

dans ses motifs ces deux erreurs de droit, a son disposi-

tif justifié par ses autres déclarations; ainsi, lorsqu'en re-

tranchant la partie des motifs entachés des nullités ci-

dessus, et notamment la somme des intérêts usuraires à 

tort ajoutée aux capitaux prêtes, il reste encore des con-

statations suffisantes pour justifier le taux de J'amende 

déterminée, la Cour de cassation peut ne pas annuler 

l'arrêt dont le dispositif, par suite, se trouve légal et à l'a-

bri de toute censure. 

Kejet, mais en désapprouvant en droit les motifs de 

l'arrêt, du pourvoi eu cassation lormé par le nommé 

Boussel contre l'arrêt de la Cour impériale de Besançon, 

du 15 décembre 1855, qui l'a condamné à 15,000 francs 
d'amende pour délit d'habitude d'usure. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, avocat 

général, conclusions conformes; plaidant, M" Mathieu-
Bodet, avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE PABIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 22 février. 

ADULTÈRE. — M. RONCONI CONTRE SA FEMME. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 17 fé-

vrier, du commencement des débats de celle affaire. Nous 

avons rapporté la plaidoirie de M* Lachaud, avocat de M°" 
Ronconi. 

A onze heures l'audience est ouverte. 

M. le président demande au défenseur de Cattabeni s'il 

a des observations à présenter en faveur de son client. 

M" Gournot : M. Catiabeni n'a fait appel que parce 

qu'il a cru de son devoir de s'associer jusqu'au bout avec 

M ra " Ronconi aux chances de ce procès. Ses moyens de 

défense lui sont communs avec M°" Ronconi. It s'en rap-
portera à la sagesse de la Cour. 

M* Crémteux, avocat de M. Ronconi, s'exprime ainsi : 

Messieurs, à l'audience dernière, avant d'avoir entendu les 
déplorables accusations que M"" Ronconi a élevées contre son 
mari, scandale sans résultat pour elle, j'avais demandé à la 
Cour, en constatant l'adultère, de staluer sur l'a^pl cation de 
la peine avec toute la mo lératiou qu elle croirait pouvoir 
montrer. Après toute cet.e fureur de ll m" Kouuuni, je ue 
change pas mes conclusions. Ou ne parviendra pas même à 
me faire sortir de la ligne que j'arsuivie : nécessiié d'une 
condamnation aussi légère qu'on le voudra, pour que Ruucoui 
obtienne à l'étranger une séparation de corps fondée sur l'a-
dul èie de la femme. Je ne ferai d'ailleurs conuaitre M»' Iton« 
coin que par des lettres et par ses propres paroles. 

De Cattabeni, je n'ai rien à dire. Vous connaissez l'indigne 
lettre écrite par lui à Roucoui : le Tribunal a pron mcé huit 
jours d'emprisonnement ; la Cour verra s'il était possib.e d'a-
voir plus d'indulgence ; je n'insiste pas. 

Avant d'entrer dans le débat, il me faudrait sans doute 
examiner les trois fius de non-recevoir que l'on m'oppose; * 
mais comme deux concluent au fond, j'y reviendrai eu discu-
tant. Laissez-moi seulement vous dire quelques mots de la 
première. Si elle était fondée, vous ne pourriez pas juger : il 
s'agit de votre compét nce. 

Lesdeux époux sont étrangers; l'adultère commis en France 
par une étrangère dont le mari est étranger ne peut être pour-
suivi devant les Tribunaux français. 

Je conviens que cette thèse a été assez vivement soutenue 
dans ces derniers temps surtout, et mon contradicteur n'a 
rien laissé à l'écart da ce qui peut fonder ce système. Je ne 
veux pas le suivre sur ce terrain, dont il m'a semblé d'ail-
leurs qu'il se défiait beaucoup lui-même; je me borne à ré-
pondre par quelques mots : Deux principes, l'un d'ordre pu-
blic, l'autre de morale publique, tous deux, à ce titre, admis 
chez toutes les nations policées, tranchent la question. 

Le premier principe est écrit dans l'article 3 de notre loi 
civile : « Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui 
habitent le territoire. » 

Or, les lois de police et de sûreté sont surtout les lois qui 
s'occupent des crimes, des délits et des contraventions. Parmi 
ces lois, celles qui punissent l'adultère ont leur place dans 
notre Code pénal. Et comment ue l'auraieut-elles pas? Le 
principe de morale publique invoqué par moi tout à l'heure 
ne domine-t-il pas ici? Quoi ! l'adultère qui jette la discorde 
entre les époux, qui trouble la paix des ménages, qui détruit 
les liens les plus sacrés, les affections de famille, t'adultère 
pourra se commettre impunément en France parce que les 
deux époux seront étrangers ? 

Pardon, Messieurs, il est des lois au dessus des lois; si elles 
ne sont pas écrites dans les Codes, elles sont écrites dans nos 
consciences : on ne les brave pas en vain. Il n'est pas vrai, 
d'ailleurs, eu droit, que le mari puisse, à sou gré, imprimer, 
suspendre, arrêter le mouvement du magistrat ; il peut ne pas 
dénoncer, mais la dénonciation une fois acceptée par le mi-
nistère public, il n'est plus le maître de l'anéantir. Il peut, 
quand la peine est prononcée, faire tomber 1» peine en repre-
nant la coupable, mais il ne peut empêcher le ministère pu-
blic de requérir les Tribunaux de prononcer la peine. Ainsi 
le juge la Cour de cassation. C'est le droit incontesta h'e; ar-
rivons aux faits. > 

J'aurais voulu, Messieurs, n'avoir à parler que de M. Bon-
coni, pas de sa femme; mais ce langage de récrimination me 
pèse. Je laisserai parler, pluto: que je ne parlerai moi-même. 

M"" Ronconi s'est présentée à vous comme un ange pour 
son mari ; uu angel II est vrai que la légende veut que cha-
que homme soit livré à deux anges : uu hou et un mauvais. 

Roucoui, Messieurs, c'est un homme doux, faible, bon, 
inoffensif; sa femme l'appelle uu niais, un imbécile; avec 
elle, il faut bien que j'en convienne, jamais on ne vit, jus-
qu'en 1851, pareille imbécillité. Il l'adorait avec une passion 
qui tenait du délire ; après quatorze ans, il l'appelait de loin 
à des rendez-vous au clair de la lune; l'asti e des amants était 
chargé de ses messages, il s'imaginait qu'il lui portait ceux 
de cet objet adoré. Uu jeune homme de vingt ans à son pre-
mier amour n'a pus d'expressions plus ardentes, plus vives 
plus empreintes de ce charme, et cette délicatesse qui disait 
si éloquemiiieut l'espérance du lendemain en peignant le bon-
heur de la veille. 

Et pourtant, à Marseille, en 1846, il l'avait surprise en 
flagrant délit. «Souviens-toi, lui écnvait-il en 1851, souviens-
toi du 22 décembre 1846, et tu conviendras que chacun est 
coupable. » En 1849, il arrivait près d'elle quelques minutes" 
apiès le dépari de l'amant, qu'il croyait trouver; à ses amers 
reproches, il recevait pour réponse ces mots: « Tu es un 
menieur ! » Aussi l'écrivait-il eucore en 1831. Mais, que vou-

ez-vous 1 l'amour ne se définit pas; il s'empare de l'homme 
tout entier, et l'époux outragé oubliait dans de nouvelles ca-
resses son oulrage et sa colère. Il se remettait à l'adorer. 

Aussi elle l'appelle un niais, un imbécile; vous voyez bien 
qu'elle a raison. 

Ici, l'on m'arrête par une interprétation brûlante: « Oui, 
s'écne-t-on, jusqu'en 1851, M°" Ronconi fut le modèle des 
épojbes, reconnue pour telle par sou mari, par tout le mon-
de. » El mou contradicteur surtout ne me démentira pas. J'ai 
dan

3
 lesuiaius la lettre d'une dame qui écriviit à M™ Kuncoui, 

le 5 décembre 1851, dans le* terme» les plus affectueux, qui 
l'appelait chère madame, et quand on a dans ses uiams un 
pareil témoignage, ou ene»t lier a juste tilre; on le présente 
comme un bouclier contre la calomuie. 

J'ai voulu voir celte lettre et savoir quelle main l'avait 
écrite; mon contradicteur avait raison , je ne pouvais pas 
combattre ce témoignage. Je vais vous dire pourquoi. 

Je connais de la f-çou la plus intime, depuis bienlôt soi-
xante ans, un homme dont la vie a eto bien douce au Palais, 
bitiii agitée dans la politique, bien délicieuse dans sou ulté-
rieur. Cet homme, le mouvement des révolutions l'a porté un 
moment jusqu'au laîtedu pouvoir, après quoi, par un de cea 
revirements que notre pays accueille toujours avec uue si vive 
ardeur, il est lombe le 2 décembre, dans une céliule à Alazas, 
avec bien d'autre;,, ma foi. 

Vous comprenez, messieurs, que cette péripétie ne l'avait 
pus beaucoup ému, lui, mais sa lomiue, oh! sa leniine, elle 
était frappée dans ce qu'elle avait de plus cher au monde ; 
car, voyez-vous, le boulreur de l'homme dont je parle, il est 
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y revieu-

âati» l'amour de f>8 femme, qui, depuis trente-deux ans ne lui 

donna jamais que des joies, de es joies pures, infinies, qu'on 

ne trouve qu'au sein du foyer. Eh bien! M™« Ronconi, femme 

du monde et f mme d'esprit', écrivit pour témoigner de ses 

symntithifs envers le prisonnier, bien connu (li s artistes qu'il 

aime et qu'il est fier d'avoir pour ami. Jugez si elle dut ô:re 

bien accueillie! Ah ! je veux dire non pas la réponse entière, 

mais seulement quelques mots; ils diront aux amis de l'époux 

qu'avec un,- telle Compensation les peines de la vie s'effacent 

promptemeni, et qu'il ne reste que le charme de la vie inté-
rieure* 

« Chère madame, je vous remercie de voire affectueux in-

térêi pour mon cher mari ; c'est m'alhr dion au cœur. lie-

las! il nejn'a p»s meure été permis d'aller l'embrasser et de 

lui parler des sympath es qui le suivent dans sa prison. Il 

est dans une cellule, ont seul, bien triste et eunuyé, lui qui 

ne vit que par le cœur, et qui n'est heureux qu'avec sa femme 

Ct se* ifnfants... » 

Je m'arrête, messieurs ; aussi, je ne pourrais pas en lire 

davantage. Je reviens à 1850. 

Roncuui se rendait en Espagne au mois de novembre; >1 al-

lait, ma'urc lui, à Madrid, appelé par un eng'g'-meni, mais 

quititni Paris avec les plus vives inquiétudes. Il arrive à Bor-

deaux, mai que le courrier et s'arrête. M
m

" Ronconi le couve 

des yeux. Il reçut d'elle uneletire pleine d'amour et lui écrit, 

à sou tour, celle qu'on vous a fait connaître. La femme a re-

pris son empire. Je pars, dit-il, maintenant pour Madrid avec 

le courage du lion. 

Nous voici eu 1831. Jusqu'au 14 mai, les lettres brûlantes 

de Roucoui se succèdent. Le 16, il part pour Paris, sans an-

noncer son départ. Il y arrive le 23 au soir ; il accourt chez 

lui. Sa maison est brillamment illuminée; on y est en liesse 

et eu plaisirs. Il s'arrête sur le seuil, il se réfugie dans un hô-

tel, il passé une nuit affreuse, et, le lendemain, il écrit celte 

lettre du 21 mai, dont M m ' Roucoui se fait une arme : « Je 

suis arrive hier, dit-il; je suis venu jusque chez moi, et là j'ai 

appris la vérité de ce qu'on m'avait du. Rappelle-toi 1846, 

rappellt-toi 1840. » Enfin les reproches, et puis ces mots : 

« Je n'ai qu'un seul cœur dans ma poitrine, il n'est plus 

pour toi ; je. ne t'aime plus, il est pour uue autre. » 

L'infortuné f il a perdu la tête, il ne sait plus ce qu'il é-

crit, ni ce qu'il pense. Tout à l'heure, nous verrons si la der-

nière partie de celte lettre est uue excitation à l'adultère. 

Je pour.-uis. Efti'ayée, M"* Ronconi court après son mari ; 

elle le rejoint à Burgos, elle le dompte, elle l'entraîne à Lon-

dres. Il ne sait pas résister, le niais, V imbécile. 

C'est ici que va se placer la lettre à Carmen. Nous 

dr dis dans la discussion. 

Les époux se séi aient enfin ; un acte public règle les con-

ditions de cette séparation volontaire. Mais que va devenir 

Ronconi ? Il donne à sa femme 2,000 fr. par mois ; il se croit 

à l'abri de ses persécutions. Ecoutez, messieurs. Il est à Lon-

dres en 1853. L'ambassadeur de Naples l'appelle auprès de 

lui. M m" Ronconi est venue à Londres : elle l'accuse de la lais-

ser mourir de faim ! Ronconi présente les quittances men-

suelles de 2,000 fr. M
0
" Ronconi, furieuse, quitte Londres et 

se rend à Madrid. 

Là, messieurs, elle renouvelle dans les journaux le scan-

dale qui lui a si mal réussi à Londres auprès de l'ambassa-

deur de Naples. Voici ce qu'elle écrit : 

« En 18B1, je fus appelée à Paris par la volonté de mon 

époux, afin de veiller aux iutérêis que nous avions dans le 

Tln â re Italien. Pendant ce temps, il venait à Madrid pour 

exécuter uu engagement. 

« Mon mari se rendit à Londres. Désirant éviter le scanda 

le d'une séparation judiciaire, je convins avec lui de nous 

séparer au moyen d'un écrit sous seings privés, que nous fî 

mes, en effet, à Londres, au mois d'août 1851. 

« Dans cet acte, mon mari s'oblige à me donner pendant 

cinq ans la moitié de ses bénéfices; au lieu de remplir cette 

condition, il m'a seulement donné une partie de ses gains la 

première année; depuis, je n'ai rien pu obtenir, si ce n'est 

quelques sommes à de rares intervalles : si bien que je me 

suis vue, pour vivre, dans la nécessité de vendre plusieurs 

de mes effets. 

« Dans cette déplorable situation, je ne prétends pas forcer 

mon mari dans sa volonté: mais pourtant ma résignation ne 

va pas jusqu'à me laisser impunément calomnier. Ce serait, 

en effet, bien étrange, quand je suis sa créancière de plus de 

12,000 dures, comme je puis le prouver solennellement. » 

Ainsi, Ronconi lui doit plus de 60,000 fr.; il la laisse 

mourir de faim ! Aussi, les amis de Ronconi s'émurent; l'un 

d'eux lui écrivtt : 

« Madrid, 5 mars 1854. 

« Cher Ronconi, 

« Une circonstance fuite pour exciter la pitié et qui décon 

sidère en quelque sorte le premier artiste de notre époque 

m'oblige à l'écrire. 

« Ta femme est ici dans la plus grande misère, et, sans 

secours qu'elle a trouvé dans Roilaud, le baryton, elle n'au 

rail pas de quoi se donner du | ain. 

« Le fait est que Giovanina s'était logée à l'hôtel de la Pé 

ninsule, et qu'après un mois écoulé, les nouveaux hôteliers 

retinrent ses quelques effets,, et la chassèrent, entends-tu bien" 

la chas èreui. Georges, tu sais de quelle estime tu jouis à Ma 

drid, quels délicieux souvenirs tu as laissés ici le ton inimi 

table talent; aussi les habitants de Madrid ne peuvent croire 

que le grand Ronconi laisse souffrir ainsi ce qui porte son 
nom. » 

Ronconi répond, en envoyant la copie des quittances don 

nées par sa f mme. Ecoulez laiéponse de l'ami, elle vous fera 

connaître l'ange : 

« Mardi 10 mai 1854 

« Cher Ronconi, 

« Enfin, je reçois ta lettre écrite le 31 du mois dernier 

Est ce par l'incurie d.; ton domestique, qui doit l'avoir jetée 

la poste sans l'affranchir ?... J'avais cru jusqu'à présent qu'i 

n'y avait que des chevaliers d'industrie ; j 'ai appris, à l'heure 

qu'il est, qu'il y avait aussi des chevalières dans ce monde 

Bravo ! le fait esl que ta femme est repartie pour Paris aprè 

avoir joliment plumé le jeune baryton, M. Orlandi. » 

Joliment plumé! Ben pelalo! 

Maintenant, Messieurs, vous connaissez le mari et la fem-

me. Il me reste à vous dire comment le procès actuel s'est for-
mé. 

La calomnie de Londres, la calomnie de Madrid, va deve-

nir la calomnie de Paris. Après avoir donné à su femme 2,000 

fr. par mois pendant quinze mois, Ronconi, que sa direction 

du Théâtre Italien avait ruiné, qui devait plus de 300,0u0fr., 

fixe à 12,000 fr. par an la pensif n de sa femme, et la paie 

avec une ponctue le exao,nu le. M me Ronconi, qui veut ravi-

ver la persécution, la piéfere a l'avance. Nous avons dans ce 

barreau un grand oraieur, homme du moule, qui se délas-

saii jadi-dc la vie pub ique et qui se délasse du barreau dans 

la cuiiuru des «ris et des lettres. J'ai nommé Berryer. Sa 

maison fiait ouverte aux artistes. M"c Roucoui va le trouver: 
écoulons-le : 

« Mon cher monsieur Ronconi, 

« J'ai rtçu, il y a quelques jours, une visite de M™" Ron-

coni, qui "l 'a montré vofre correspondance et le trailé'que 

vous a «z passé avec elle. Elle in a parle de l'inexé, uiiun de 

celle convention, des resinclions que vous y apportez, et de 

ses inquiétudes pour l'avenir. Je lui ai d.t qu'étant étrangère 

eu France, elle ne pouvait assurer ch z nous l'exécution de 

ces conventions par les voies judiciaires ; que dans le pays où 

vuos ê i s, et que pailoul où vous ser, z, eu prouvant sa qua-

litéd, f mme mariée, elle pouna obienir une remise sur les 

émoluments Joui vous jouissez, mais qu'n teiau très fâcheux 

de soulever de pareils uebals dans le pays où vous exercez 

voire lulenl ; il est, en effet, IOI jours désirable qu'un artiste 

aussi distingué jouisse d'un considération personnelle, en 
même lei.ips qu'il se lait «diliuer sur le ih.àira. 

« L'ahaii ion do vutre femme, le refus de lui attribuer une 

part (jouveuabie dans les recettes que vous pouvez faire, nui-

raient beaucoup à celte considération publique que vous de-

vi Z garder, Cl qui contribue toujours beaucoup aux succès. 

Je me suis donc décide à vous écrire pour réclamer de vous, 

dans votre propre inlciè , aussi bien que dans celui de M"' 

lloncoiii, un règlement lidèlemeni exécute, et dont l'exécuuou 

puisse même èuo assurée. Croyez-moi, vous ferez bien do vous 

résoudre Iraucheineui a ce sacrifice. Vous suvi z que j'ai tou-

jours fait le pins giaud cas de voire lui, m,
 0

i pus un grand 

inieièl à ce qui voU. touche; reconnai-s, z que la même zèle 

nie fait agir eu celte occasion-ci, et prenez le» moyens d assu-

rer à U°" Roucoui une existence convenable, lundis que vous 

faites des profits importants. Vos lettres et votre traitë vous 

obligent en honneur, et vous ne voudrez pas y avoir nanqué. 

« Recevez mes sincères et affectueux compliments. 

« Votre bien dévoué serviteur, 

« BEHUYEII, 

« rueNeuvc-des-Petits-Champa 64. 
« Paris, 9 juillet 1854. » 

Ronconi répond à Berryer; il lui envoie la note dei som-

mes qu'il a remises à sa femme depuis près de trois tns La 

justification était complète. M. Berrver cent une seconde 
lettre : 

« Angervil e la-Rivière, 17 août 1854. 
« Mon cher monsieur Ronconi, 

« J 'ai reçu voire leur,) du 20 du mois dernier, et avant de 

vous répondre, j'ai voulu voir une fois encore M
m

« Roucoui et 

tâcher de bien connaître sa véritabe position. Elle s'est reti-

rée dans un logement dont le prix esl modéré, très près de 

Paris. Je regarde comme suffisante pour ses besoins la pon-

siou de 1,000 fr. par mois que vous lui promettez, mais il 

faut que ioyalement elle lui soit payée avec exactitude. Depuis 

l'an deenier, elle n'a pas leçu 1 ,000 fr. chaque mois et a con-

ruclé quelques délies; elle doit encure sur sou voyage eu Es-

pagne et en Angleterre, et a été obligée d'engager au inout-

de-pieté quelque s objets qu'elle vou irait y reprendre. Faites 

donc un sacrifice cette année pour qu'ede se libère de ces di-

verses dettes, et, uar la suite," elle se conteutera de la pension 

mensuelle de 1,000 fr. Je désire que vous puissiez faire ainsi, 

car par respect pour votre caractère et votre talent, je sou-

haite que tout sou très honorable dans vos résultions. 

« Recevez mes bien sincères compliments. 

« BERRYER. » 

Alors, Messieurs, commencèrent les propositions qui ont 
fini par le procès. 

M"" Roucoui n'avait pas seulement dépensé tout ce qu'elle 

avait reçu de son mari, 62,000 fr. en trois ans ! elle était 

cribéede dettes! Tenez, voici une facture d'Alexandrine, 

marchande de modes ; figurez-vous, si vous le pouvez, ce luxe 
de toilette, de coiffures : 

1 Chapeau blanc et brides, 42 fr. 

Arrangement d'un chapeau agrément, 45 

1 Chapeau blanc, 50 

1 Chapeau de paille de riz, 80 

1 Chapeau blanc, 50 

1 Chapeau agrément paille, 55 

1 Chapeau agrément de taffetas, 60 

1 Chapeau velours noir, 60 

1 Chapeau velours feutre, 60 

1 Chapeau peluche et satin, 50 

1 Chapeau vert et noir, 50 

Retînt un.chapeau de dentelle noirej 50 

Refait un chapeau avec velours, 40 

1 Chapeau blanc, 50 

C'est à n'y pas croire ! Quatorze chapeaux ! et elle mourajt 
de lai m. 

Eh bien, messieurs, pour en finir, Ronconi, sur nos instan-

ces, propose une séparation à faire prononcer par les Tribu-

naux, le paiement de 8,000 fr. de dettes et de 12,000 fr. de 

pension annuelle. Uue longue correspondance s'engage. 

Ronconi déclare qu'il suivra tous mes conseils ; tous mes 

conseils veulent ei obtiennent de lui cette transaction. Mais 

comme l'avocat ne peut pas intervenir, c'est l'avoué, c'est Mc 

Peigne, qui intervient. Ce qu'il a fait auprès de Roucoui dans 

l'inierèt de la femme qui l'accuse, on ne le croirait pas. Ron 

coni se figurait, voilà sa correspondance, qu'on négligeait 

tous ses intérêts, qu'on favorisait M'"' Ronconi, et c'était vrai. 

Des propositions convenables, disons-le, si généreuses, sem-

blaient devoir être accueillies avec empressement; il nous 

semblait que tout marchait vers une heureuse transactiou qui 

aurait fait cesser tout scandale, lorsque tout à coup les jour-

naux de Paris reproduisent la pétition dont je vaié.vous don-
ner lecture. 

Roucoui était à Saint-Pétersbourg; il avaitda bienveillante 

protection, la faveur impériale de Nicolas, qui lui donnait des 

marques d'une bienveillance parfaite. C'est à lui que M"" 

Ronconi adresse toutes ses calomnies. Voici la supplique qui 

fut reproduite par un journal de Paris : 

« Sire, 

« Je serais allée personnellement me jeter aux pieds de 

Votre Majesté pour implorer votre justice, qui, après la jus-

tice de Dieu, peut seule écouler mes plaintes et y faire droit, 

si la misère la plus affreuse ne m'enchaînait ici. 

« Il y a trois ans, mon mari, Georges Ronconi, après avoir 

sali mon foyer domestique pour vivre librement, m'éloi-

gna brutalement de lui, et, pour m'indemniser en quelque 

sorte de m'avoir empêchée d'exercer ma carrière théâtrale, 

m'assura, par contrat, devant M" Wenn, notaire à Lu.udres, 

une pension alimentaire qui devait me procurer une position 
indépendante. 

« Ce contrat légalisé, même par le consul de Votre Mujesté, 

il ne l'a jamais tenu ; je l'aurais produit, devant les Tribu-

naux impériaux de' Votre Majesté, et j'en aurais demandé l'exé-

cution, mai» avec quels moyens? Que peut uue pauvre femme 

vis-à-vis d'un homme qui se moque de tout et foule aux pieds 
les devoirs les plus sacrés? 

« Mou seul espoir est dans la justice infaillible de Votre 

Majesté, pour couiraindre mon mari à me donner de quoi 
vivre. 

« Car, Sire, après avoir tout vendu, depuis trois mois sur-

tout, l'avoué de mon mari ne me donne pas le sou, à moi, la 

femme légitime devant Dieu et devant la loi, d'un homme qui 

gagne 12U.000 francs par an, et qui, pour dorer uue courti-

sane, oublie les devoirs d'un mari et l'honneur d'un homme. 

« Sire, notre magnanimité est grande! Daignez écouter la 

voix d'une malheureuse qui, à genoux, implore de Votre Ma-
jesté justice et protection. 

« GIOVANINA RONCONI, 

« 45, rue de la Victoire. » 

Vous pouvez,,Messieurs, vous figurer la stupéfaction de 

Ronconi, lorsque appelé uu jour par l'empereur de Russie, 

il connut la démarche incroyable tentée par M"" Ronconi. Il 

protesia, il fit connaître la venté au priuce, qui lui répondit 

avec bonté : « Je vous connais ei ue me mêlerai pas de vos 

affaires; continuez vos représentations. » 

Dès ce moment Ronconi ne voulut plus rien entendre et 

plus de deux mois s'écoulèrent saus qu'il fût possible de cal-

mer sa légitime colère. Faire constater l'adultère perpétuel 

de M
m
' Ronconi, la poursuivre sans ménagement, voilà le ré-

sumé de sa correspondance. Mais ce feu tomba bientôt, et il 

nous fut permis de recommencer sur nouveaux irais ces dé-
marches interrompues. 

Eu attendant, M
m

* Ronroni implorait le chef suprême de 

cette Cour, et ,.ar bout ; d à ne M. I» président disàit à l'avou : 

« Donnez 1,000 fr,, » et l'avoué les donnai). 

Vous dites que c'est Roucuiii quia poussé sa femme à l'adul-

tère ! Vous interprétez mal sa lettre. Voici ce qu'il lui du : 

« Je ne te déteste pas, mou estime n'est pas morte j si lu veux 

que mon affection et mon estime revivent, que ta conduite 
future expie le passé ! » 

Qu'esi ce doue qu'une pareille lettre, seule, isolée, a de 

commun avec les faits qui couvrent un mari d'indignité? 

La seule objection sérieuse serait dans la pr, uve offerte de 

l'adultère dans la maison conjugale. Mais d'abord, en fan 

c'esl avec Carmen que cet adulière a commence, qu'il se per-

pétue. Or, Carmen, je vous l'avais du, est un mythe; il esl 

pris dans les romans. La rue même où Ronconi demeurait à 

Madrid (les enveloppes des lettres le prouvent) s'appe au rue 

de Carmen. C'esl un conte à dormir debout. C'esl une lettre 

inveinée pour amener la séparation de coiys. Ronconi l'écrit 

lui même eu ces termes : « Je l'ai écrit ainsi, non que cette 
Carmen existât, « non che laie Carmen eststesse. » 

Qu'uppel z vous, d'ailleurs, maison lonjugale? Vous en 

uvitz une à Paris, vous ne l'avez plus. Vous uViz signé à Lon-

dres un acte illégal en lui-inèmc, mais qui brise toul domi-
cile conjugal. Il n 'eu est plus pour vous. 

E fin, quand voulez vous doue finir votre plainte? Vous 

l'avez portée l'audience du Tribunal, suivie duns la chambre 

du conseil, poursuivie eu chambre d'accusation. Ronconi ab-

sent, ne se détendant pas, vous avez succombé, et voila qu'au-

jourd'hui, quand devant le Tribunal vous n'aviz pas offert 
celle preuve, vous la demandez devant la Cour! 

La lait, Me -sieurs, comme le droit, s 'eieve contre celle 

prétention, dernière planche du naufrage que ta mon em-
porte. 

J'ai fini, Messieurs. Vous dire qu'en vous racontant ces 

tristes détails tous les regrets ne m'ont pas afflige, ce serait 

mentir; mais du moins je trouverai une consolation dans ce 

qui me reste à vous dire. C'est de Roucoui que je veux vous 
parler en finissant. 

Vous connaissez la faiblesse, mais aussi la bouté de son ca-

ractère, connaissez lo dévouement de son noble cœur, et que 

votre estime l'environne. Ecoutez! il se rendait à Madrid, il 

traverse Grenade! Le choléra éclate et sévit. Ronconi esl étran 

ger, il n'a qu'a continuer sa rouie. U s'arrête : le fléau est 

devenu terrible; lu terreur s'empare do toute» les âmes dans 

une petite ville où tous se connaissent, où les vivants saveut 

le nombre des morts. Ronconi n'hésite pas : il reste à Gre-

nade. Il orgauise, lui étranger, devenu le compatriote des 

malheureux, de* bureaux de secours : il les préside, il les ex-

cite. Sa bourse s'ouvre, il est tout entier à cotte couvre 

sainte et grande. Eeour z-le, et vous lo jugerez mieux : 

« Je ne peux pas vous envoyer la procuration que vous me de-

mandez: il n'y a plus <le notaire ici. Tout s'en va ou par la 

peu' ou par la mort. Moi, je reste au milieu de toutes ces 

souffrances, les secourant commi je peux, faisant même le 

médecin, ce qui me sera pardonné pour la bonne intention. » 

Il n'a ej ii i lié la villequo lorsque lecholera l'a quittée. La récom-

pensées* arrivée, nobleet di^iie.L'axtisle vient d'être décoré de 

l'ordre d'Isabelle la Catholique. A la bonne heure! Et la ne se 

bornent pas les marques de la satisfaction royale Voilà huit 

jours, il recevait le litre de professeur dechanl et de déclama-

tion au Conservatoire. Messieurs, son immense talent, sou gé-

nie énergique, lui ont conquis la naturalisation du merue dans 

toutes les capitales du monde civilise; bon dévouement cheva-

leresque l'a naturalisé espagnol. 

Qu'au milieu de ces doux triomphes il apprenne que votre 

arrêt, tout eu diminuant la peine prononcée contre M
me

 Ron-

coni, vient enfin lui rendre la justice qu'il ue réclame pas eu 

vain! 

M. le président : La parole est à M. l'avocat -général. 

M. l'avocat-génén»! Barbier prend ainsi l'a parole •• 

Vous avez entendu des voix éloquentes, inspirées par les 

ardeurs de la défense : c'esl au ministère public à se fane 

entendre. Au milieu de ces passions, il doit rester calme et 

froid. Nous nous félicitons du rôle qui nous est donné. 

Quelques efforts que l'on ait faits pour agrandir ces débats, 

il faut les réduire à leur véritable proportion. Cependant 

nous ne vous disons pas : « Voilà Un procès-verbal, pronon-

cez. » Mais uous vous disons : « Le délit est constant. » Il 

n'est pas nié et ne peut pas l'être. 

La loi vous autonse-t-eile à punir? Les circonstances par 

ticulières du procès vous permettent-elles d'apporter quelque 

atténuation dans la décision que vous allez rendre 2 Quelle est 

la mesure de cette atténuation? Voilà tout ce qu'il y a dans 
le procès. 

Analysons rapidement les faits de la cause, et envisageons 

l'exisieuce des époux jusqu'au jour de ce procès. 

Vous savez dans quelles circonstances est ne ce procès. Mi 

le procureur impérial recevait, dans le courant de l'année 

dernière, uue plainte de M. Ronconi. Il dénonçait à la justice 

l'aduitère do sa femme. Elle menait une vie scandaleuse! di-

sait le mari, et. il desiguait la maison qu'elle hantait, rue de 

la Victoire, 45, comme une maison mal famée. Quant à celte 

vie de désordres dans une maison mal famée, il n'y avait rien 

d'exact. M
m

° Ronconi avait, du reste, abandonné le domicile 
indiqué. 

On se met sar ses traces ; on la recherche; et, le 24 mat, 

ou la surprend chez Cattabeni, et l'adultère est constate. 

M™' Ronconi coniparaît devant le Tribunal. C'est alors 

que M
m

* Roucoui dépose sa plainte contre son mari. Elle 

l'accuse d'entretenir une maîtresse au domicile conjugal; elle 

demande au Tribunal de surseoir jusqu'à ce que les faits 

dont elle se plaint aient été prouvés. Le Tribunal y consent. 

Une instruction est faite; les dépositions ont un résultat né-

gatif. Opposition est faite à l'ordonnance de la chambra du 

conseil, qui avait débouté Mm* Ronconi. 

Lu 20 septembre, M. le procureur-général pose ses' conclu-

sions devant la chambre des mises en accusation à fin de con-

firmation; ot, le 28, la Cour confirme. Dans l'intervalle qui 

s'est écoulé entre l'ordonnance et l'arrêt, Mm < Roucoui a-t-eile 

présenté un mémoire pour suppléer à l'instruction ? MSî Ron-

coni a eu tout le temps nécessaire pour faire sa preuve; en 

l'absence de preuves, lemmistèro public doit conclure au re-

jet de la demande de M
m

« Rouconi qui aurait - pour oJiijrt.de 
susciter une nouvelle enquête. 

Demandons-nous maintenant si les faits relevés parle mari 

contre sa femme sont clablis. Quelle a été jusqu'à ce jour la 

conduite de M"" Roucoui ? Eile s'est mariée en 1836 ; il y a 

eu une période de quinze années, pleines de bonheur et de 

tranquillité; et nous pouvons le dire, pindant cette phase de 

sa vie, M"
10
 Ronconi n'a (.as failli. Il ne leur manquait qu'yne 

chose, cette bénédiction de la Providence qu'on appelle un 

enfant. La présence de l'enfant aurait conjuré bien a es cha-

grins et bien des malheurs ! Ce lien a manqué aux époux. -

Nous disons que la vie de M"" Ronconi a été pure jusque-

là, parce que M. Roucoui doit faire connaître la cause qui est 

venue rompre cette union jusqu'alors heureuse. U faut se de-

mander si, à côté des torts sérieux dont le mari se plaint, il 

n'y a pas eu de sa part d'autres torts qui aient amené les pre-

miers. Le mari a-t-il abandonné sa femme? Y a-t-ll eu ces-

sation de cette protection qui est l'appui et la force d'une jeu-

ne femme ? En 1850, Ronconi écrit à sa fête me des lettres 

pleines de tendresse. Comment, en 1851, écnt-il à sa femme 

cette let re où il lui retire cette protection vigilante qu'il lui 

devait? Pourquoi lui écrivait-il alors : « Je n'ai qu'un cœur, 

et il n'est pas à toi? » Ou explique cette dif.érenee de langage 

en disant : « Une barrière infrauchissable s'était é evée emre 

les deux époux ; le mari avait été trompé en 1846. » Cette 

réponse n'est pas satisfaisante. Le mari avait pardonné. Il 

faudrait démontrer la nouvelle cause de désunion qui avait pu 
survenir de 1850 à 1851. 

N'y a-t-il pas une faute à reprocher au mari? La présence 

d'uue femme, cette doua Carmen, ne serait-elle pas la cause 

réelle de la rupture survenue eu 1851 ? Doua Carmen, dit-on, 

n'a jamais exisié! ce n'est que comédie! Les lettres qu'on pro-

duit auraient été écrites d'accord, et le mari généreux les au-

rait livrées à sa femme afin de lui fournir une arme dans le 

procès eu séparation de corps ! A t-on vraiment la prétentiou 

de faire illusion à ce sujet? Peut-on admettre que Carmen 

n'existe pas, qu'elle est uu personnage fictif emprunté à un 

roman, aux Amour» de Paris, ainsi qu'on l'a du dans une 

autre euceinte? Mais il n'y a pas seulement ces lettres qui 

prouvent l'existence de doua Carmen ; il y a les lettres adres-

sées eu 1851 par M"" Ronconi à son frère, les lettres qui con-

tiennent cette phrase, le cri de la femme délaissée : « Que Dieu 

maudisse celte créature malheureuse, cette Carmen ! 

Dans celte existence d'artiste, il n'est pas impossible qu'une 

passion ait pris dans le cœurr la place ré.ervée à la femme, et 

que celte passion ail été la cause de ta separaiiun. 

Il y a eu uue séparation de tau. Il faut le dire, menant de 

côté toute exagération, quand M
me

 Ronconi a dit qu'elle avmt 

été abandonnée saus ressources, elleadil une chose inexacte. 

Roucoui a proposé à sa femme de partager ce qu'il gagnait : 

c'était beaucuup. Il lui % proposé p us tard le lin uoiiu r 

2,000 fr. pu- mois. U .e peusiou del.OtlO fr. suffisait ! Ainsi la 

pension olfèrie par Ronconi à sa femme é.ail suffisante. 

Des dise ssioiis d'aigenl se sont elevies i mre Al. et M""' 

Ronconi. C'est a la suiie de ces débats d'inleiêts pécuniaires 

que M. Ronconi a déposé sa plan.le coniiv sa femme. La 

presse s était f iie l'écho des récriminations de M"" Roucoui. 

Nou- le di.ons, cette plaine n'était pas exempte d'exagei a ' 

lions lâcheuses. Rien ne permet au au un.n oe dire que sa 

femme menait une vie de d, s >rdres, qu'elle In.bilait dans une 

maison mal lkm.ee. Il y a dans l'or lie moral des degrés entre 

le-tuuies, et il faut une' un sure pour les pèst r ; cuire la lem-

n.ea tui.er. , qui MMlrfce la lête devant sa taule, et lu prosii-

y a une distance que là mari surtout ne doit pas ou-

Ronconi serait indigne parce qu'il y aura i 

connivence dans l'incon fuite de sa femme ^' p
6u
 ^ t» 

connivence peut arrêier la plainte du mari? |
 e

 lu? ̂ \, '« 

admettait que le mari ue pouvait exiger de
 roil

fo*'
,,(
^

r 

plus grmide fidélité que celle qu'il avait lui -
n
 j

& fett
>^

 1,11 

rialisme était me un iilible avec les principes "l"'
6

' ^ n,"* 

raie chrétienne. Sous l'ancien droit, i
a
 e,,,,,',,^.

 vé
*dei.* 

non seulement était un obstacle qui 

plainte contre sa femme, mais le 
mainf subi.,-* > 

Kit»; 

K 
ut* 

2a connivence. Il élaïUpoursdivi d'office et M, K
 la

 PeiiuW^i 
damnation. Bissau u

a
^«ilî>

1 

11 
y a, 

tir 4 
nu 

damnation 

La loi moderne n'a pas accueilli ces principes 
cela 1" germe de débats scandaleux. Le 

fermer la porte à ces scandales, et n'a Mm{| 

non -recevoir, celle qui est tirée de l'adultère di 

Y a t il couinveiic; ? A-l-uu établi la. conuiv 

coni au désordre de sa femme ? Ah ! je cojEu
re|

 ^ ^ 

vence lorsque la fomliif'est en droit de dire*»,, ^L!» oj
6 

pure et il m'a vendue! C'est lui qui a fart tHon d\ '«kJ 

lui qui m'a appris a oublier mesdevqirsl Vuilà te
0
!?''' cï! 

s'agileni lorsqu'une femme reproche à un mari
 <l

«(2| 

ragé sun desordre. Cela n'est pas encore snffi
sa

, .
Vu

'
r

 «Ht 

les faits si graves articulés' par la femme ont eus ' ' 

n'est pas suffisant pour repousser l'aelion du 

fi 
fi> 

% 
. t» 

juif 

** 

Îk 
que le mari soit convaincu d'adullère ; il

 u
'y

 a 

tiou. Ah I la délense peut bien relever des nu''
58

 ^Ctt. 

pour amener uqe atténuation dans la peine, M
a

^
tlls

 »■ 

uuation ne saurait jamais être l'excuse du deli i
 S 

Voilà les principes de notre droit. Mais, eu fait i 

nous si Ronconi a conmve à lu débauche de «a .fi M'.-

vrai qu il l'a jetée dans les bras de Km «niant de f.'"
e
'^'-> 

de tout autre? Non. Il n'a pas exené sa feimùe ,„
t
'
,

''>i 

il n'a pas demandé le prix de sa débauche. Si cel ' ^ 

nous demanderions comment il faudrait conçu 

honte et de courage chez ce grand artiste qu'on au^i
1
""*! 

coin ? Voyous quelle est cette lettre dont la dél . "t* j >*Lt 
Ronconi te fait une arme. Est-ce la Itttie d'un h""

 de
f U* „ ' 

jette sa femme dans les bias d'un amant? Non c'eTi"' H I î*'e 

vif 

il 

d'un mari désespéré, trompé. Pour lui, il n'y 4 plitl Jf '^l 
haur, il se sent perdu. U est décourage dans la luu« ^ ' 

repos. « Allez donc avec l'homme de votre choix diVr-
vous déteste pas, vous n'êtes plus ma femme !» Le s 

bonheur passé s'éveille dans son cœur ; il n'a 

renx. Oui, nous eu convenons, li y a dans èei« 

SWeuiïî 
pu «m j 

-phrase malheureuse : o'est le cri d'un homme faible'
6
^

6
'
1
' 

tuie 

biiei 

M. l'avocat- général, examinant les' trois fins de non rce-

voir. soulevées par le défenseur de M°" RoneU*l. soutient que 

l'adultère est un délit qui louche a l'or ne p blic et oui eu 
ulleiiit par les lois de police et de .-ùiete. 

Un arrêt do la Cour de cassation u décidé que l'adubère est 

uu del t qui attente
 a

 lu morale publique, et le decè, ii .ême 

du mari i. avait pû éteindre l'action du ministère public. Vul 
la ie qui a ete juge en 1818. 

L'ii.diguiieuu mari permet elle à la femme de repousser 

i ^''"«enaduliero intentée contrôle ? il faut p.en lre la 

loi telle qu, lie e .M, et non pas la refaire. Il n y a* de fin 

Jei
:
oii-rec. vo.rà laei.

u
,, d

u
 mari que d .uis les article* 331 

ei du Lodo pénal. Il laut que lo mari son convaincu d'a-

voir *mretenu une concubine uu domicile conjugal. 

-.plus la force de combattre ; mais ce n'est pas une e''
1
'' 

'au désordre , ce n'est pas un bill d'indemnité acc 

femme ! Ainsi, en supposant que la thèse de droit 

'fût admissible, le plaignant serait encore digue Vt!^ 

tendu. "» 

Mais dans quelle mesure la plainte du mari doit «Il 

entendue? Ah! il serait bien sévère s'il ne tenait cotT 
quinze années d'existence honorable, irréprochable/ 

trop sévère s'il ne se disait pas qu'il a manqué à la proi*? 

qu'il devait à sa femme. Il serait trop sévère s'il ne » I 
proobait pas de l'avoir laissée, cette femme jeune ei 

sans appui, au milieu des séductions qui l'entouraient 

Quels droits les prévenus onf-ils à votre iuduigence M 
sieurs? 

Quant à Cattabeni, les premiers juges ont été aussi m|> 

geuts que possible. Il y a une lettre que nous sommes ̂  

de lui reprocher, lettre qui esl pleine d'insulte* pourc* 

qui il en vait repos et homiéur, insultes qu'un hoinmedW 

lieur re ève quand il n'est pas eu droit de mépriser celui? 
les a proférées. 

Pour M
me

 Ronconi seule, nous demandons votre induite». 

Quant à Cattabeni, nous demandons la confirmation de Idsa-
tence des premiers juges. 

M' Lachaud réplique en ces termes r 

J'ai deux adversaires. Tous deux demandent de l'inj^ 

gence ! Je crois à la sincérité de mon confrère, et j'accam 

avec respect les paroles bienveillantes de M, t'avocat-S 
aérai. 

Cependant, il faut l'avouer, quand un mari déshonores 

fémmo, l'indulgence au nom d'un pareil homme est un w, 

et pour accepter de lui une pareille indulgence, il faudrsii 
la ramasser bien bas. 

On l'a reconnu, jusqu'en 1851, c'est au moins incontestable 

las antécédents de Mme Ronconi sont ceux de la meilloure jas 
femmes. 

M. Ronconi prétend cependant que sa femme l'a trompé « 

1846, qu'elle l'a trompé encore en 1849. C'est une doub.etc-

famre! Je mets au défi mou adversaire d'en fournir li 
preuve ! 

Ah tir" est facile d'évoquer des souvenirs de fantaisie il 

d'insulter uue femme. M"" Ronconi a commis une faute, miit 

ce n'est pas en 1851, c'est en 1855. Jusque- la, respect» i 
vie, car elle est irréprochable ! 

On a occupé vo re audience avec de bien misérables déllis. 

On a parlé de discussions d'intérêts. Ce n'est pas là lepr» 

Arrive la question d'argent! Il s'agit ici de l'honneur et de i 

dignilé conjugale. Mais, cependant, puisqu'on a .agité «U 

question, deux mots à ce sujet. Le traité de . Londres accé-

dait à M°" Roncoui la moitié des bénéfices de non mari. C'KI 

trop, j'en conviens; mats aussi le traité n'a pas élé et** 

Depuis le mois d'oclobœ 1854 jusqu'au mois de février Ifâ), 

il s'est écoulé dix-huit iyois; qu'a -i -elle rtçu? l,00u f'r.Eitj' 

vécu comme elle a pu : sou mari ue s'en occupait p»s> " 

1854, elle quiue Pans; elle va a Lisbonne, où elle avait m 

engagement. Elle arrive à Lisbonne; la mort venait deiw 

per doua Maria sur le trône; le théâtre est fermé. Elle*' 

Madrid. Elle est sans ressources. Savez-vous ce qu'elle y m* 

ve? Des journaux sur lesquels il y avait uu avis par l^* 

M. Ronconi promettait à tous ceux qui feraient crédit a " 

femme de ne pas les payer. Tous lesjourna x reproduis»* 

cet avis : Gazelle des Tribunaux, Droit, El Epocct, jour*» 

de tout pays ! M. de Rougemout est le banquier de M. n*
1
" 

ni. M"
0

" Rouconi est dans le dénûmeiit à Madrid; •"•"[L 

M. de Rougemout : « Envoyez-moi la pension que doit me »
 : 

mon mari. » Savez-vous ce qu'on lui répond : « Venez,)' , 

paierai pas à un intermédiaire; je n'ai ordre de payer V' 

vous, et elle est à Madrid sans ressources! . j, 

Enfin, elle arrive à Pans. Nouveau traité. On lui
 otH

 ■ 

payer 8,000 fr. de dettes et 1,000 fr. de pension p» 

C'est assez. Mais savez vous à quelle condition on le* " ' 

fre? Il faut qu'elle consente à ne vivre m eu Espagne, ' 

France, ni en Angleterre. Voilà de quelle honte «
l (le

 ^ 

ignominie on veut lui faire payer sa pension ! ■ 

Ah ! M°" Ronconi a connu ce que c'était que ,
la

 . fer 
c'est sous l'inspiration de cette misère qu'elle a écrit 

pereur de Ru.-sie, implorant de ce souverain une
 y 

contre souman. Efe espérait être entendue, car c ^ 

nom du droit, au nom de tous les engagement»
 res

'
J 

Quelle parlait. ,
 j#

» 

M. Rouconi a répondu à cette demande par une H'jïjjjjJ 

adultère. A quoi mènera cale pla.nte ? Vous parlez ^ 

gence, mais alors pourquoi celle plainte, si ce a «UT ^ 

0* 
0oif 

on. 1» 

C0)ut ' 
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i r«P° 
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dure 

Çes-i 
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i;:v a 

Les 

Pus, 

'Uni 
fsur 

;iieu 
«mm 

*t,q 

*iei 
*eo«i 

ktr» 

^Sl 

peine que vous reclam, z ? car, vous le savez nés j*'^ 

condamnation pour adulière ue peut vous liieiier a t 
raiiou de corps. Les Tribunaux français, c'est

 JI1L
,° '

 se
|)ii»-

inconiesiuble, soûl incompétents pu. r prononcer '
 t

gH> 

lion de corps entre étraugers Pourquoi avez vouse »^ 

inutiles débats, si ce n'est pour insulter la leuiuie 4 

f^ds? .
 &f

fÂ 
Je ne discuterai pas le point de savoir si Car"

1
 e

r
« 

A....*A fW'ne ueut pru 

-ta 
de Paul Feial; c'est la femme pour laq '«'"1 ^r* 

chassé sa femme 

sot. àme ! 

Il 

tons les esprits sont fixes à cei égurd. Ou ne peut' 

lumière ; quand lanl de preuves abondent, 

•itnpossilili .Ainsi, c'esl bien entendu; Carmen, 

personiiHKO de roman, ce ne son pas les An«>u „ ,
llt

ort| 

« Suis moi, » ui dit-elle, el elle la livre a uu
 b

déW
iiib»i 

punissez la femme parce qu'elle u provoque u» ^
 J(j
 ̂  

l'eiifaul. Le mûri qui inouire H su leinine
 leine

 mnieii'l
1
" 

1ère esl-il moins coupable? S il en est ainsi, 

lier M. Roucoui ï ï**«oa possible ?
 r

 pou#
e
^. 

Je n'ai pas vu d'homme qui ait plus lad P^
 u

_
rc

g, '
 (j 

femme à l'auilièie. J Vu ai vu qui, pour eue p _
{
 ^ 

dumicile impossible, l^
 vSiS

_*~ daieuta leur épouse le domicile unpoSsiui= . ■ 

\ offensaient ta l'euiuw légitime par leur ani 

i 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU <B FÉVRIER 1856 187 

rStûf l'en «i vu 
,conc^,"!:

 nais
 a-t-, 

riant avec cynisme des exploits 

on vu jusqua p résout un mari 

- , ,ticO "d " lUV «a'fémme : « « Vis 
^ f ln, écrira «

a
vec l'auiant q 

én paix avec l'homme 

tu auras chui-

.11 
;CliO» S 

rai 

va e" 

a
 votre honteuse 

existence. Pour moi, il me 

o ma maîtresse. Tu me 

l^l^eT^^e soit pas troublée de ta 

V» s. de la lettre de Ronconi ? Oui, mille fois "ffifc la P
e,,s

^ t
0

,ive que ce n'est pas exciter sa femme 

^aV-f
1
' ° faut .1 donc faire ? Et à quel degré d'i-

iftril E^ ,'
0
i*

U
que descende le mari pour qu'il y ait 

ces ancien. 
jtf

 Mon
 exception est morale, ello est digne de 

vi et j«
 1|H crmrai

 jamais que 

. i^'o't aient 

-insiste ] 
J(J

 été méconnus' par le nouveau legislu 

i « a eu bien eu une exception écrite, et cdle-

hlio î 'a reconnue, c'esl 1'eniretien d'une con-
|Sl

°
re

,eiie conjugal. Que me dit-on ? que co délit, 
d
 lit été commis a l'étranger et ne pour.au pas 
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_ J ne soit pour vous que ce qu'il es', pour les 

"ue vienne pas demander à la fois le deshou 
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wl A.salémme et le sien. 

uCeat, après cette réplique, entre dans la chambre 

; ^guelW''-"-0"8, 
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C
jj'arrêt qu'elle a rendu après uue longue délibéra-

noo: 

' eju^jéraut que les lois de la police obligeut tous ceux 

" habitent le territoire, et que celles répressives du délit 

' îijiiliere font tsseuiielletiient partie des lois de celle nature; 

, Saus s'arrêter aux moyens d'incompétence, et statuant Lî les deux exceptions proposées • 

, En ce qui touche la première : 

. Cousidérant qu'il n'est pas établi que Ronconi ait pro 

,o|»é ou excite la dame Ronconi, sa femme, à commettre le 

délit d'adultère ; _ 
, Ea ce qui touche la seconde exception : 

■ Considérant que les faiis rrprochés à la femme Ronconi 

je peuvent donner lieu à l'application de l'art. 336 du Code 

Mal, s'il est établi par la Cour que le mari, au moment où 

né plainte, se trouvai' dans le cas prévu par l'art. 339 

gflfcCoitapéual; 

■ Considérant que la femme Ronconi allègue, comme excep-

tion, que le mari a entretenu une concubine au domicile con 

jugal a l'étranger, à l'époque des engagements contractés par 

llaus diverses villes où il exeiçait sa profession, notant 

ÉMt à Saint Pétersbourg, Londres et Madrid; 

- Considérant que la dame Ronconi, par les conclusions 

prelle déposées, demande à être admise à faire preuve, tant 

■r témoins que de loute autre manière, du fait d'entretien 

lutte concubine au domicile conjugal reproché par elle à son 
■tri; 

• Surseoit à statuer, et avant faire droit, remet l'affaire au 

vendredi 7 mars, pour être procède, à l'audience de la Cour, à 

l'audition des témoins indiqués par les conclusions de la dame 

loiiconi et de tous autres, ainsi que de ceux qui pourraient 
fVe produits par l'intime ; 

■ Repens réservés. » 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8' ch.). 

Présidence de M. Gallois. 

[Audiences des 15 et 22 février. 

WllE SX ESCROQt ERIK POItTÊE PAU LE DIIÎËCTEUR DE LA 

COUTAGNIK D'ASSURANCES MUTUELLES CONTRE L 'iNCENDIE 
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 FlUTEKNELLE CONTRE DEUX AGENTS-COURTIERS DE LA 

MUUNOIB, AUTRE COMPAGNIE D'ASSURANGE 8 MUTUELLES. 

Sar la plainte de M. Prugneaux, directeur de la com-
[
f assurances mutuelles contre l'incendie la Fra-

«le,, deux courtiers d'assurauces, les sieurs Beaucou-

■ M Moreau, sont traduits devant le Tribunal, sous la 
PJnon d'escroquerie. 

■ Prugneaux a déclaré se porter partie civile et con-
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 risques de l'as.-urance de ces 
e
 'a rrateruelle et une autre compagnie, mais 

que ce serait exactement la même garantie avec une soli larité 

do plus eu faveur do l'assuré. Apiès ces préliminaires, le sieur 

Beaucousin, profilant d'un moment où les sieurs Joviuct et 

Barbier étaient très occupés dans leur magasin, leur fi, signer 

un acte dont il ne leur donna pas lecture, el qui contenait une 

a Ihésien d'assurances a- la date du 15 décembre 1835 à la so-

ciété la Normandie pour une somme de 150,u0l) |r. Les sieurs 

Jovinet et Barbier, ainsi surpris dans leur bo ni,: foi, n'ont 

connu l'existence du nouvel engagement qu'ils avaient signé 

que lorsque le véritable agent do la Fraternelle s'est présenté 

* leur domicile pour opérer lo transfert par eux demande; 

c'est seulement alors qu'ils ont lu la police qu'on leur avait 

fan souscrire, et qu'ils ont protesté contre sa validité. 

En co qui touche lo prévenu Moreau, les faits présentant lo 

même caractère. Dans le courant de décembre 1853, il s'e-t 

. res. u té chez M"" veuve Léon, .rue d E.der, 11, ladite danfi 

sociétaire depuis dix ans de la société d'assurances mutuelles 

la Fraternelle; il s'esi annoncé comme agent de cette compa-

gnie et chargé de faire renouveler l'engagement de la dame 

eon pour lo terme qui allait expirer. Sous le prétexte de faire 

signer uue adhésion nouvelle a la. Fraternelle, Moreau faisait 

s ,gner, eu realité, une a.; h siou aux statuts de la société ta 

Normandie, à laquelle la dame Ceon n'entendait nullemen 

s'assurer. Ce n'est que plus tard, quand ou s'est présenté chez 

elle de la part de la compagnie la Normandie pour recevoir 

le prix de, son assurance, et sur la menace que lui faisait le 

lirecieur de la Normandie de la poursuivre avec toute 1a sé-

vérité possible si die ue payait pas, qu'elle a connu les ma-

nœuvres coupables pratiquées contre elle. Les mêmes manœu-

vres ont été employées par le si ur Moreau à l'égard d 'un au-

tre assure de la Fraternelle, à l'occasion du renouvellement 
de s, n acie d 'assurance. 

D'autres plaintes, a ajouté le défenseur, ont été faites pour 

des lausde même nature, par un inspecteur des postes, par 

un docteur en médecine, par d'autres encore, si bien, dit-il, 
que, dans celte lutte déloyale, la compagnie la Fraternelle est 

menacée de la ruine la plus complote; car, si elle continue 

ainsi, dans quelques auuees elle Bura perdu tous ses abonnés. 

Les prévenus, sans nier les faits qui leur sont repro-

chés, oui soutenu qu'bs ne constituaient aucune manœu-

vre frauduleuse. Leur mener, disent-ils, est de faire des 

assurances; ils ne sont les courtiers d'aucune- compagnie 

en particulier, et le sont de toutes les compagnies. Quand 

ils se présentent chez un assuré, ils lui tout connaître le» 

statuts et les conditions de chaque compagnie et laissent 

le choix aux assurés. 

Ce système, dans l'intérêt des prévenus, a été dévelop-

pé par leurs défenseurs, M*" Auguste Avoud elBIondel. 

La parole a été donnée ensuite au ministère public. 

M. Try, substitut, s'est exprimé ainsi : 

A notre avis, messieurs, cette affaire est d'une gravité ex-

trême et d'une vaste portée ; partout nous y voyous la ruse et 

le mensonge, et nous découvrons que ces moyens honteux 

sont exerces sur une large écheile, et dans une étendue qui 

n'est pas circonscrite par cette cause. Les prévenus d 'aujour-

d'hui, Beaucousin et Moreau, ne sont pas les seuls qui su li 

vrenl à cette sorte de course au clocher poui obtenir indû-

ment des polices d'assurances, et si vous ne voyez pas à voire 

barre un plus grand nom! re de plaignants, c 'est que, d 'uue 

part, ils ne sont pas toujours suffisamment renseignés sur le 

préjudice, qui leur est causé, et que.de l'autre, l'intérêt est 

trop faible pour les oedomuiag- r des soins d'un procès. Nous 

ferons remarquer encore que cette organisation de la compa-

gnie d'assurances mutuelles la Normandie pourrait bien ne 

pas s'arrêter aux deux prévenus qui sont devant vous, et que 

la responsabilité pourrait bieu remouter jusqu'au directeur. 

Nous ue savons que trop ce qui se passe dans ces sortes 

d'aftaires. Les courtiers sont intéressés^ par les.primes qu'ils 

reçoivent, à réuuir le plus grand nombre d'abonnement» pos-

sible, et le directeur de la compagnie a le même intérêt que 

les courtiers. Toutes les fois que les abonnements ont été faits 

loyalement, régulièrement par les courtiers, le directeur les 

reçoit, et il est dans sou droit de les recevoir. Mais quand 

un directeur reçoit uue lettre qui l'avertit qu'il a été trompé 

par uu courtier, qu'une police a été surprise^ un abonné, je 

ne vois qu'un moyen loyal a employer par le directeur, c'est 

d'appeler le courtier, de lui faire comprendre qu'on ne veut 

pas accepter la responsabilité de tels actes, et de le renvoyer. 

Quel est le résumé et^rjnu^iJtjie^Ue^ lut-

te engagée entre des compagnies rivales; lune, psur les 

unes, de moyens détestables, de soustractions frauduleuses; 

pour les autres, de préjudices et de déceptions, La lutte en-

gagée, que se passe-t-il ? Le directeur d'une compagnie, re-

présenté par ses agents, et ils sont nombreux, actifs, se tient 

au courant, ou ne sait trop comment, mais enfin est te^iu au 

couraut de tous les changements de domicile ou de fin de 

,oltce des abonnés de selle autre compagnie. Aussitôt qu'un 

fan de ce genre lui est signalé, un courtier se présente chez 

l'abonné au nom de la compagnie avec laquelle il a contracte, 

il lui fait connaître qu'il est au courant de sa situation, et 

lui fait, au nom de cette compagnie, la proposition que com-

porte sa nouvelle situation. 

C'est ainsi que Beaucousin et Moreau ont agi; ils se sont 

présentés, eux, les agents de la Normandie, comme agents de 

la Fraternelle, ont surpris ainsi la bonne foi du souscripteur, 

ei ont obtenu ainsi des abonnements qui ne leur étaient pas 

destinés; et c'est ainsi, également, que la compagnie la Fra-

ternelle a éié dupée. 

Cependant, après ce tour de passe-passe, comme on n'est 

pas trop rassure, on lance un second employé auprès de l'a 

bonné, une espèce de sous di, scieur. Ce sous-directeur, qui 

se rappelle le jugement correctionnel, cherche à voir si les 

premières manœuvres ont réussi, et si le nouvel assuré ne se 

plaint pas trop d être devenu le client de la Normandie. 

Voilà, messieurs, comment les choses se pratiquent dans la 

compagnie la Normandie ; et, du reste, vous le remarquez, 

je ue fais ici que répéter ca que viennent de dire les pré-
venus. 

Ce serait chose bien malheureuse que de tels faits ne puis-

sent être atteints par la loi pénale. Comment, vous reconnais 

sez que la bonne foi des tiers a éié trompée; vous reconnais-

sez qu'il y a fraude, et cette deloyau.é, cette fraude ne pour 

raient être punies! Ah ! cela serait trop déplorable, nous le 

répétons; et s'il eu était ainsi, au moment où nos Chambres 

vont reprendre le cours de leurs travaux législatifs, ce 6erait 

le cas de leur demander une législation spéciale sur ce 
point. 

Voyons les laits au point de vue pénal. La manœuvre frau 

duleuse, nous la voyons dans le fait d'annoncer une fusion en 

tre des compagnies, alors que cette fusion n'existe pas; nous 

la découvrons dans ce second fan de l'emploi d'une fausse 

qualité, qualité d'agent de la Fraternelle, alors qu'on est 

agent de la Normandie. La fusion alléguée sert encore à per-

suader l'existence d une fausse entreprise. De plus, il y a pré 

jtidicc pour la compagnie la Fraternelle qui se trouve ainsi 

atteinte dais ses mteièis les plus graves, par la diniiuuiion 

de ses recettes et de ses aboniMtneuts. Nous estimons doue que, 

toutes les manœuvres employées dans cette affaire sont bien 

celles consliiuiives de l'escroquerie. 

Si vous partagez notre opinion, Messieurs, vous frapperez 

sévèramen les prévenus, et pour le préjudice qu'ils ont cau-

sé, et pou: les moyens par eux employés, et pour porter un 

coup deliiuif el mortel à ces luttes déplorables, et aussi , 

s'il est vra, que des hommes considérables et honorables soient 

a la lècU du conseil de surveillance de la compagnie la Nor-

mandie, el aussi, disons-nous, pour que ces hommes soient 

uns en demeure de mieux surveiller leurs agents et même le 

lir cteur coupable, lui-même, presqu'autant que ses agents. 
Nous retwérous contre les prévenus l'application sévère do 

l'article 4115 du Code pénal. 

A Paùqiencé du 22, le Tribunal, conformément aux 

conclusions du ministère public, et par appticaùou de 

l'art. ,40o du Code pénal, a condamné les sieurs Beaucou-

sin ci Htneau chacun à un mois de prison, 500 lianes 

d'amende, et à payer à la partie civile chacun la somme de 

300 francs, à titre de domina^es-iuiérêts/ 

aux frais; autorise, à leurs frais, l'affiche du jugeaient à 

cinquante ex, mplaires et son insertion dans tro^ jour-j 

naux au choix de Vieillot; ordouue la coiiliscaimn .les 

chansons saisies au protii de Vieillot, el hxe à uu tu la 

durée delà contrainte par corps. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans 

R* 

le' rxer 

PARIS, 22 FÉVRIER. 

Deux marchands de lait, expéditeurs à Paris, le sieur 

Foiir, demeurant à La pjapelle-sur-Orne, et le sieur La-

cour, demeurant à Biisson-sur-¥onne, traduits devant le 

Tribunal correctionnel pour falsification de lait, ont été 

condauiU' s chacun eL 50 francs d'amende. Le rapport des 

experts constate que ,e lait du premier contenait 28 pour 

100 d'eau et celui du second 38. 

— Quand vous entendez un chanteur ambulant offrir à 

la eociété qui l 'écoute douze chansons pour 2 sous, 1 sou 

pour messieurs les militaires, ne vous est-il jamais venu à 

l'esprit de vous demander ce que pouvaient gagner le 

froèle auteur de ces œuvres el l'éditeur qui les publie ? 

« Ces' à peine le prix du papier ! » crient les virtuoses 

en montrant à leurs auditeurs de peins cahiers composés 

de douze feuilles et recouverts de papier rouge ou bleu. 

Ceci est un de ces mille petits mystères que Paris ren-

ferme. 

Nous avons eu un jour sous les yeux un titre conçu en 

ces termes': « Je reconnais avoir reçu de M. P..., éditeur, 

la somme de soixante centimes pour prix d'un couplet que 

j'ai composé et ajouté à la romance avant pour titre., 

(suivait le titre de l'œuvre). » 

Voiià quant au poète. 

Il faut dire que toutes les poésies chantées dans la rue 

n'y sont pas arrivées de prime-abord; dues à des auteurs 

et à des compositeurs de talent et de réputation, un grand 

nombre de ces œuvres ont passé par les salies de concert 

et les salons avant d'arriver aux carrefours; souvent de 

grands ariistes les ont interprétées avant les chanteurs en 

plein vent e.t les aveugles du Pout-au-Chauge; elles ont 

eu les honneurs du piano avant d 'en être 'réduites à l'ac-

compagnement d'orgue, de serinette et pis encore : exem-

pté ce malheureux qui, n'ayant pas le moyen d'avoir mê-

me uue serinette, en simulait une avec un vieux moulin 

à café. -

Nous avons, par le reçu dont il est parlé plus haut, 

niotitré le prix des œuvres exc usivement destinées à la 

rue; quant aux autres, l'autorisation de les publier en ca-

hiers est achetée aux grands éditeurs, deux ans après leur 

publication, moyennant, une somme minime, mais cepen-

dant supérieure à celle dont on rémunère les malheureux 

bardes, teis que celui qui fait des couplets à 60 centimes. 

Ici arrive l'explication du bénéfice que peut réaliser 

uulibraire o^lian t des cahfers composés Ttedôiïze chan-

' ilT et" ornes 3 'une couverture de couleur, le tout re-

vendu un ou deux sous par les artistes médaillés. 

Le peuple français est non-seulement le plus spirituel 

de. la terre, mais il eu est aussi le plus gai; l'ouvrier chan-

te en travaillant, la cuisinière chante eu écumant sa mar-

mite, le troupier chante c ;i blanchissant ses g.iêtres ; tout 

le monde chante comme uu temps de Mazarin ; là esi tout 

ie-seoret : un exemple entre mille : La Lisette de Bèran-

ger.de Frédéric Bérat^a été vendue, par M. "Vieillot, l'é-

diteur de ces millions de chansons de la rue, à plus de 

"250,000 exemplaires et lui rapporte environ 7,000 fr. 

Deux cent cinquante mille! ce chiffre semble mons-

trueux. Eh bien, outre cela, M. Vieillot a pu constater, 

par de nombreux procès- verbaux, le tirage de plus d'un 

million d'exemplaires de la contrefaçon iextuelle de cette 

chanson , vendue au détriment de ses droits de pro-

priété. 

L en est de même de toutes les chansons à succès; on 

comprend la difficulté pour M. Vieiliot de faire constater 

des milliers de contrefaçons de ce genre; d'abord les.im-

primeurs, alléguant de leur bonne foi, rejettent la res-

ponsabilité du délit sur les chanteurs ; quant à ceux-ci, 

troubadours nomades, ils n'ont ni solvabilité ni domicile 

fixe ; d'un autre côté, le chiffre minime des dommages-

intérêts prononcés est inférieur de beaucoup aux frais 

faits pour arriver à les obtenir par la voie des Tribu 

naux. 

Quoi qu'il en soit, M. Vieillot poursuit la guerre, et 

voici aujourd'hui devant la police correctionnelle le sieur 

Régnier, prévenu d'avoir commis le délit de contrefaçon, 

en imprimant et publiant syize chansons ou romances qui 

sont la |>ropriéiô de M. Vieillot. 

Régnier rejette la responsabiliité du délit sur François, 

j chanieur ambulant, qui lui a fait la commande et qu'il a 

été impossible de trouver. 

M. Vieillot demande 300 francs de dommages-intérêts 

par chaque chanson contrefaite. 

Le Tribunal condamne Régnier à 200 fr. d'amende et 

500 fr. de dommages-intérêts; François a 50 fr. d'amende 

el 100 fr. de dommages-intérêts; déclare Régnier soli-

daire pour cette dernière somme; eu outre, les condamne 

EURE (Vernon ). 

l'Eure : 

« 11 y a quelques mois, un individu de Bizy, commune 

<le Vernon, fut trouvé mort dans sa cave, e ,s vi; i sous 

des décombres. Ou pensa que cette mon était le résultat 

d'un accident fortuit, et le défunt fut inhumé sans autres 

formalités que celles qui s'accompltsseqt ordinairement, 

depuis lors, des circonstances toutes particulières ont 

fait penser que ce malheureux aurait pin viôtijùe d'un 

assassinai. Le départ subit d'un individu de la commune^ 

il y a quelqnes mois, a donne naissance à des bi uits re-

cueillis par le commissaire de police de Vernon. Ce fonc-

tionnaire s'est avré à une enquête minutieuse à la suite 

de laquelle un individu, soupçonné d'être l'auteur ou 

le complice dé l'assassinat, a été arrêté. Des charges très 

graves pèsent, dit-on, contre lui. L'exhumation du ca-

davre de la victime a été ordonnée, et la justice d'Evreux 

doit se transporter à Vernon cette semaine pour y procé-
der. » 

— HAUTE- GARONNE (Toulouse). — On lit dans le .Tour-
nai de Toulouse : 

« M. le procureur impérial, M. le juge d'instruction, 

accompagnés du commissaire de police du 8' arrondisse-

ment, se sont transportés, hier dimanche, au cimetière de 

Terre-Cabade, pour faire procéder à l'exhumation et à 

l'autopsie du cadavre de M. Beilegarde, riche propriétaire 

du Lot-et-Garonne, qui, depuis quelques années, habitait 

Toulouse, quartier de la Marquette, décédé le 2 janvier 
dernier. 

« Quèlques propos tenus au sujet de cette mort ayant 

fait soupçonner qu'elle pouvait êire le résultat d'un crime, 

M. le commissaire centra! crut devoir en référer à M. le 

procureur impérial, qui à bon tour en saisit M. le juge 
d'instruction. 

« Les premiers renseignements recueillis par la justice 

n'ont que trop établi la réalité du crime. L'autopsie opé-

rée par des médecins a fait découvrir que M. de Beilegar-

de a succombé aux suites d'un coup de couteau dans le 
bas-ventre. 

« La fille de service de M. de Beilegarde, Marie Sarant, 

a été arrêtée hier comme prévenue d'êire l'auteur ou le 

témoin de ce crime. » 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. 

MM. les porteurs d actions et d'obligations de la Com-

pagnie (titres nouveaux et titres des aocieunes compa-

gnies fusionnées), sont prévenus que la Banque de France 

se charge de payer dans ses succursales, les dividendes 

et les intérêts dus à ces titres, moyennant uue commis-
sion de 1[4 pour 100. 

Bourse de *?«rli> du 22 Février 1856. 

Au comptant, D" c. 

~ n couran«, — 
O/O j £ 

1^ | Au comptant, R 4 i 
Fin courant, 

73 —. — Hausse » 35 o. 
73 35.— Hausse » 10 c. 

96 — . —■ Sans changent 

96 50.— Sans chaugem. 

AU commiix. 

3 0j01f22 juin.... 73 -

Dito, 1" Emp. 1853: 72 73 

Duo, 2" Emp. 1853. 73 50 

4 OjO j. 22 sept.. . 

4 l[i 1825 

Ditô, 1" Emp tim', | 
Dito, 2' Emp. 1835. 97 — j 

Act. de la Banque.. 3165 — 

Crédit mobilier.... 1553 — 

Comptoir national. . 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.). . 112 50 

Piémont, 1850 89 — 

— Obi. 1853 58 -

Rome, 5 OjO 87 — 

Turquie, Emp.l 854. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Villç (Emprunt 

de 25 millions... 1010 — 

— 30 millions 1055 — 

— 60 millions 390 — 

Rente de la Ville.. ., ■— — 

Obligat.de la Seine., — — 

Caisse hypothécaire. '•' — — 
Palais del'InduutT'ie. 77 50 

Quatre canaux 1110 — 

CanaJ de Bouirgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. . — 

Mines de la Loire. . . — 

Tissus de lin Maberl. ■— — 

Omnibus (n. act.).. 935 — 

Docks Napoléon ... i84 — 

A TERME. 
Cours. 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 

D" 

Cours . 

3 0(0 73~25 73 40 

95 50 

73 10 73 33 
3 0(0 (Emprunt) 

4 lj2 0[0 

4 1(2 0(0 (Emprunt) 

CHisaixajs, ©a rxa. OOTKS AXI VAIIQCKT. 

i 

Pana à Orléans 1270 — 

Nord 985 — 

Est 970 — 

Paris à Lyon 1*52 50 

Lyon à la Méditerr.. 1405 — 

Lyon à Genève 760 — 

Ouest 863 ~ 

Midi 763 — 

Grand -Central 647 50 

Mqutluçou àMouiins. — — 

Bordeaux à la Teste. 735 — 

St-RambertàGrtmob. 372 30 

Ardennes , 565 — 

GraissessacàBéziers. 600 ■— 

Paris à Sceaux —, — 

Autrichiens 895 — 

Sarde, Victor-Emm. 585 — 

Central-Suisse 

THÉÂTRE IMPÉRIAL I TALIEN. — Aujourd'hui samedi , 

deuxième représentation do l'Assedio di Fireuze, opéra nou-

veau eu quatre actes, de Bottesini, chanté pur M me Penco, 

MM. Mario, Graziani et Angelini. Mercredi, 27 février, Il Tro-

vatore, opéra en quatre actes, de G. Verdi. 

— A 1 Opéra-Comique, pour les débuts de M
m

« Marie Cabel, 

première représeu'ation de Manon Lescaut, opern-comiqiïe'en 

trois actes de MM. Scribe et Auber. M"" Cabel débutera par le 

rôle de Manon. M. Faure remplira le rôle du marquis, M. Pu-

gel celui de Desgneux, M"' Lemercier celui de Marguerite. 
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°UieilM n aveo constructions, même 
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 A.genteuil, n° 20, 3,00Olr. 

j êer
e

, a M' COMARTIN, avoeé, ru, 

^• 'UeLfi ï M
' WHii'Bli DUBOIS, 

«ouva-des Ca
K

ocu,e , 8. (5454 

bunal civil de la Seine, le samedi 1" mars 1856, 

1* D'une PKOâ»Hllï'FU sise à Mumrouge, ru, 
le la Tombe Lsoire, 86, 

Mise a prix : 13.000 fr. 

2» Dune peine U.USOIV avec jardin, sise i, 

Vaiives, boulevard des lortifi allons. 

Mise à pnx : 1,»00 fr. 

3* D'une PIÈCE BE 'l'IUtlti! sise à Ba-
glieUX. 

Mise à prix : 300 fr. 

Et 4» d'uneHIÈCB DE TERWE sise à Mont 
rouge. 

Mise à prix : 800 fr. 
S'adresser : 

Audit M'UOISET, avoué, poursuivant; -

A M* BeuoUi, avo ,,e, rue S uni Antoine, 110, 

El à M* Jolly, avoué, rue Pavait, 6. (5422) 

■iud 

kài ' " 7J"i* '
 avo

"
e a i

'""-
s

» ''ue Louis 
^diçatjn

 le
-t"and, 3. 

u
» eu l'audience des criées du Tri-

D'une MAISON sise à Montmartre, rue De-

j an, 9. 

Revenu brut, 2,800 fr. 

Mise a Prix : 30,000 fr. 

S'adresser à Me EOVAttO, nutaire à Paris, 

rue Gaillon, 20, dépositaire du cahier d'enchère. 

(5420;* 

MAISON 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DE 

CAMPAGNE AU li II il 11 

uiinune de Neuilly (Sein ), avenue de Vil iers. 

82, à vendre (même sur une seule enchère), en li 

ciiambre des notaires de Paris, le 11 mars 1856 
a midi. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 

A M* BEAU F EU, notaire à Paris, rue Sto-
Anne, 51 ; 

Au concierge de la maison, 

El à M" B.iy,
ir

d, rue Gouvioii-St-Cyr, 1. (5433) 

MAISON A HOXTUARTRE 
Adjudication (même sur une seule enchère) en 

I» chambra d s notaires de Paris, le mardi 11 

mars 1856, à midi, par lo miinstèro de M" VO-
VAB1), 

neur de prévenir MM. les porteurs d'obi gâtions 

les emprunts contractés par l'ancienne compagnie 

lu Havre, eu 1843 el 1847, que les VIII^ I hun 

bligalions de l'emprunt 1843 portent I s n M 40l. 

iug, 410, 413, 4 7, 423, 428, 433, 435, 436, 438 

441, 445, 449, 453. 436, 437, 464, 460, 4b9, 470 

171, 473, 473, 477, 4»1, 49s, 49d; et leS'qu'aU», z, 

,, bligalions de l'emprunt 1847 p otaut les n°' 260l 

2602, 26119, 

ibo!),2073, 2 

q.i a eu lieu le 2l fevner 1856. 

Ces obligations soin remboursables le 1" mai; 

1856, à raison de 1,250 fr. chacune, au siégo d, 

a compagnie, rue Sann-Lazare, 124 (service des 

titres). 

La caisse est ouverte do dix heures îi trois 

heures. (13186) 

26Jb\ 3617,2021, 2057,2601, 2607, 

2o77, 26,i7, 2091 sont sorties au tirage 

CHEMINS DE FEU DE L'OUEST 
REiiBoU RsE mEiNT D OBLIGATIONS DE L'AN 

C1LNNE COMPAGNIE "0 HAVRE. 

Lo conseil d'administration do la compagnie 

des CbemluN de fer de l'Oueiat a l'hou 

MACHINES SAINT-SIMON 
MM» les HCiiuiiiiHires de la société oes M» 

CUlneH Maint Siuioil sont convoqués eu as 

s. mince générale, au siège de la société, rm, rie 

Menais, sept heures e, demie du soir, pour le 

lundi 3 mars, a l'effet de r, cevoir une communi-

cation du gérant. 

Pour assister à cette assemblée, il faut être pro-

priétaire de dix actions au moins et déposer, cinq 

jours a l'avauce, les titres au siège de la société. 

Le récépissé vaudra carte d'entrée. 

Le gérant, 

(15183) CASTEREAU et C'. 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOUTCHOUC SOUPLE 
GÉRANTS : ÎIUTCHINSON, ULNDEftSON ET C% 

lu2, rue Richelieu. 

Conformément à l'article n° 19 des statuts de la 

Compagnie, MM. les actionuaiies de la Compagnie 

nalioi.ale du caoutchouc souple sont convoques eu 

assemblée générale annuelle pour lo 10 mais pro-

i hiun, à deux heures d'après midi , au siège do la 

société, ruo do RLclrlieu, 102. Poor être admis 

a ladite assemblée, il faul être propr eiaire do vingt 

actions nu moins, faire viser ses actions au siège 

social dans les dix jours qui préuédi ri«#l le jour 

fixe pour U léîiniou, et les déposer sur le bureau 

an moment où on éulrertf dans la sallu de réunion, 

et sigu r eu môme Wlia.ua une léiuHe de prcMUico 

indiquant lo 'nombre el lew numéros des actions. 
(15170)* 



m 
GtAZBTTE OES TRIBUNAUX DU Î3 FEVRIER 18H6 

ITIRtûAHE DE L'ITALIEN 
« vu|.

 m
 \_

 t
_ ,.„ries et plana, 18à!5 : bro 

*o,H fr. 6U; rené, 13 fr. 

ÏT 4 I I i par T IIÉOFU.I.K G AUTIER, 1 vol. in 16 

llrlLlil luisant oamo de la Bibliothèque des 
Chemins de fer. Prix : 3 fr. 

L, lira. no i,. H ACHETTE ci C', rue Pierra Sarra-

XII), 11, à l'an»; dans les gares les plus impor 

tantes ries chemins de fer, et cluz les principaux 

lihrauos de la France et de l'étranger. (15187) 

* ri1 II Vil ll(is
 bonne Etude d'avoué, dans un 

il LLlILIl cliel lieu agréable de département, 

à trois -heures de Pans, a des conditions avauta-

geu, es de prix, et avec facilités de paiement. S'a-

dresser à M. Patris, 19, rue Jacob, à Paris. 

(15181) 

I ■ i||Ifi?|| pour' le terme d'avril piochant, 

il LUllLll GRAND APPARTEMENT I)F. NEUF PIÈCES 

DE PLM.N PIED , rue de Kichelieu, 14. — S'adresseï 

au propriétaire, môme maison. ' (15112;* 

CIGARETTES SODÉES "c\, 

IODOMÈTRE 

CUARTROULE, 

pour la guerison INFAILLIBLE Ces maladies de poi 

trine. Appareil h.
 s

. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Du blanc aîné, 221, r 

du Temple, a Paris, et dans les princ. ph. de France 

(14726;* 

NAVIGATION TRANSATLANTIQUE 

COMr Fii\[\CO-AMÉlUCAi\E 
Gauthier frères et C'°. 

OUVERTURE DE* SERVICES 

DE NEW-YORK ET Dli BRÉSIL 
par les MteauierM kiil vnutNi 

Ee «tacquart de '«400 i*ei 500ch" 

Ee Ea-nncuis Aras» de «400 — r»l »0 — 

Aima de *S1»00 — ROO — 

Ee fcébastopol de «OOO — 50J» 

Ee Karct-lono de tOOO — 500 

l,c Cadix de «OOO — SOO 

Ec Lyonnais de «OOO — KitO 

Le Franc Comtois de 'ÏOOO — 500 — 

DÉPARTS-HAVRE -NS'W VORK 
Par l'Aluia le to février. 

Par le Barcelone le mars. 

Par l'Aima le «O avril. 

Par le Sebastopol le %0 mai. 

DÉPARTS -HAVRElRSO JANESEO 
touchiint 

A Lisbonne, Itabla et Fernambonc 

_ Par le Cadix le "8« lévrier. 

Par le Lyonnais le 18» mars. 

Par le Franc Comtois le «« avril. 

Par le Cadix le »» mai. 

ÏJA partir du mois de juin prochain, le service 

sur la ligue d» New -York sera doublé. 

S'a Iresser, Mour fret, passage et autres rensei-
gnements : 

A Paris, a MM. Gauthier frères et C, 

rue Grange Batelière, 14; 

A Lyon, au Siège de la Compagnie, 
rue d'Oran, 2; 

Au Havre, à MM. Barbe et Slorlsse ; 

A New-York à MM. Km. el Ed. Poirier 
et C" ; 

Et pour frel à toutes les maisons d'expédition 

du Havre. ' (15026)* 

(i 

Pondre et Pastilles américainesS:?^ 

j, rN MALADIES DE POITRINE 
P»r le Uocf A. POUJOL, 

Ancien chefdeclinique, professeur agrégé, membre 

de l'Académie royale de Belgique, etc. 

CLTUTION DES MALADIES LES PLUS REBELLES. 

Consultations tous les jours, de 1 à 4 heures, à 

la Maison de Santé Cours-la Raine, 20, Champs-

Elysées, à Paris. — (Ecrire franco.) (15077;* 

Il 1ÏT A 1 7 li I? Il T C !
,<H1 r

 reproduire soi-même jus-
ULLUIÏ lîilll Lqn 'àlOO.OOOexemplaires tous 

maïuscriis, dessins, musique, circulaires, avec le 

système portatif Ragueneau, 10, rue Joquelet.(Aff.) 

(15052)* 

^ir^rPiF' fia FrJ Tf^ rr^ÏÏgir̂ JgJ Wf^J ojj GrU rjJf rjjj qjj r^Li
 C
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PARFUMERIE MED ICO 
loe J.-P. LABOZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale 7 

POUK L'HYGIÈNE ET FHA1CHEUH HE LA PEAU »V j 

ÏLUJ™COMIL\™ pou3;! si\ox imim m^r*,, 
Uatntenlr la fraîcheur de la peau. Elle est con- 1 A L AMANDE AMERE ET AU *■« 

seillée par les médecins contre les affections 
èruptives, dont elle est le sédatif reconnu, ainsi 

que des taches qui suivent et précèdent les 

couches. Le flacon, 3 fr.; les 6, 15 fr 

M
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;
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L'alcali y est complètement
 sa

.
u

 •
 s 

sorte que, soit pour la barbe so^' ^ 
autres besoins de la toilette • ^

u
,P°ttr 

mais la peau. Le pain, 1 fr. 50- {
e

n 

™
r

m mmi'unuiii» Pour aaoucir la peau, en ouvrir les pores „ « 
C0ID CREAil SlJPERIEllR teint sa fraîcheur et sa transparence, te p2i î">'et 

6 pots, 8 fr. nÉrôT OÉNERAL DE CES PRODUITS : Pharmacie B.AROZE ,
 ao 

^ r t. .-.^ f i „* ,!„„„ innln? lac villnr
 J 

Petits-Champs, et dans toutes les villes de Fran ce cl de l'étranger. ■— E 

fr.' 

M, RUB DE LA CH.\US>ÉE-D'ASI1S. 
A PAS&1S, 

3, CiilON SlRiEÏ WEST CITY, 
A L&NMKE8. 

CAISSE DES INES 
COMPAGNIE GENERALE ME CRÉDIT MINIER ET METAMURGIOCE. 

c* DE u mmé 
C«K STREET j ! 

Objet. — Lu C AISSE DES MINES , fondée en 1854, est un établissement de crédit 

spécialement affecté à ('INDUSTRIE MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE. C'est l'application à 

un seul genre d'opérations de l'idée si féconde du Crédit-mobilier. La division des 
industries conduit naturellement à la division du crédit, 

Oryantsatio». —La C AISSE DES M INES , en se constituant, a établi son siège social 

à Pans et une succursale à Londres. Elle s'appuie ainsi sur les ressources d'un 

double marché, et fait participer les intéressés de l'un et l'autre pays aux avanta-
ges des deux. 

Outre la succursale à Londres, la CAISSE DES M INES s'occupe, à Lyon, à Mar-

seille, etc., d'établir des comptoirs qui, placés daii3 les grands centres miniers 

et métallurgiques, faciliteront et développeront les opérations de l'établissement 
central. 

Des comités d'ingénieurs et d'hommes spéciaux assistent la gérance dans 

touies les opérations, qui présentent ainsi toutes les garanties de sécurité dési-
rables. 

Opérations. — Les nombreuses propositions qui ont été faites de tous côtés à la 

CAISSE DES M INES depuis sa fondation prouvent l'utilité d'une semblable institution 

et les avantages qus l'industrie minière et métallurgique doit en retirer. 

Pour éviter d'inutiles négociations et pour préciser l'action tonte spéciale do la 

Société, la CAISSE LES M INES croit devoir rappeler les opérations qu'elle peut en-

treprendre. 

Ces opérations ont pour objet : 

La CRÉATION , en Fi ance et à l'étranger, d'entreprises pour l'exploitation de mines, 

minières, carrières, tourbières, pUtinères, marnières, salines, etc., de tonderies, 

forges, aciéries, et généralement de tous produits minéraux et de toutes usines 

employées au traitement de ces produits; 

La PARTICIPATION aux entreprises minières déjà existantes ; la SOUSCRIPTION, 

1'ACHAT , la VENTE, I 'ÉCHANGE , pour le compte delà Compagnie ou de tiers, des 

valeurs minières; le PRÊT et ('OUVERTURE DE CRÉDIT EN COMPTE COURANT , soit sur 

dépôt de valeurs, soit sur consignation de minerais, métaux ou tous produits de 

même nature, et eu général toutes opérations de BANQUE , d 'EscoMPTE, d'ÉcHANCE ou 

de COMMISSION se rapportant à la spécialité de l'entreprise; 

La demande aux divers gouvernements des CONCESSIONS JO mines et l 

chements de chemins de fer que nécessite leur exploitation, à obtenir i 
commettants de la Compagnie; 

L'ÉTUDE ET L'EXPLORATION DES MINES , minières, carrières, soit dan' f" 

la Compagnie elle-même, soit dans l'intérêt et pour le compte de lier!. ' 

La REPRÉSENTATION à Paris des intérêts des sociétés, entreprises ù' 
ments miniers ou métallurgiques dont le siège est en province ou à l'éir M 

Journal des Mines. — Comme auxiliaire à ses opérations industrielle."'* 

DES M INES s'appuie sur un organe spécial de publicité. Le JOURNAL DES' Î 

année) paraît tous les jeudis, sur beau papier, avec seize p
a
g

es
 d 'iinwLÏ' 

n.at in-quarto.—Abonnement : Paris, 20 fr.; départements, 22 fr.- éin* 
en Europe; hors d'Europe, 38 fr. 

Pour la CAISSE et pour le JOURNAL D-S M INES , s'adresser: 

A MM. F. PAGANELLI DE Z ICAVO ET C', banquiers, directeurs-gérants d> 

pagure, à PARIS, 21, rue d.i la Chaussée-d'Antin ; — à LONDRES, 3 Cann . ■ 
West Ci ly. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GASK'fTE DBS TBIBCXALX, LB Mumv et le dOUBMAL «SîMÈBAL »' AFFICHE* 

Veui*>* oaebilïëres. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Itossini, 6. 

Le 23 février. 
Consislant en eomploir» en chê-

ne, appareils i gaz, etc. (4270) 

Place de la commune deVaugirard. 
Le 23 février. 

Consistanl en commode, table de 
cuit, chaises, pendule, etc. (4268) 

Sur la place de la commune de 
Monl rouge. 

Le 24 février. 
Consislant en eomploir en tibia,} 

série de mesures, elc. (42T1) 

Sur la place publique de Baguolet. 
Lu 24 février. 

Consislant en -i aille, bulïet, calo-
rifère, bureau, chaises, ele. (4272) 

Sur la place publique de la com-
mune de Coui'bevoie. 

Le 24 février. 
Consislant en piano, buffet, bu-

reau, armoire à glace, etc. (4273j 

Sur la place publique de la com-
mune o'Asuières. 

Le 24 février. 
Consistant en fauteuils, chaise*, 

tapis, table, linge, ele. (4274J 

À Grenelle, rue des Entreprenurs,76. 
Le 24 février. 

Consistant en machine à vapeur 
de la force de la chevaux, etc. (4275; 

En la place de la commune de 
Morrlmarlre. 

Le 24 février. 
Consistant eu commode, buffet, 

pierres de taille, etc. (*276) 

Uue de Paris. 37, à Charonne. 
Le 24 février. 

Consistant en commo le, toilette, 
table, buffet, 6 métiers, etc. (4277) 

Siir la place publique de la com-
mune de Vaugira d. 

Le 24 février. 
Consistant en bureaux, casiers, 

fauteuils, chaises, etc. (4278) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Le 24 février. 
Consistant en trois billards en 

•cajou, sept tables, etc. (4279) 

Place de Puteaux. 
Le 24 février. 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, armoires, etc. (4280) 

A Issy, rue du Pré. 
Le 24 février, 

t'onsislani en labiés, commode 
chaises, secrélaire, etc. (428i) 

Sur la place pub ique de la com-
mune d'Aubervilliers. 

Le 21 lévrier. 
Consistant eu tables, buffet, éta-

gère en acajou, etc. (4282) 

Kitl'hatel des Gommiêsaires-Pri-
seurs, rue Rossini.s. 

Le 25 février. 
Consistant en chaises , tables 

buffet, guéridon, etc. (4269) 

Le 26 février. 
Consistani en comptoirs, glaces, 

tables, chaises, etc. " (4 Ï 83) 

ROCIiÉTSiîS. 

premier février mil huit cent cin-
quante-six. Le siège social a été é-
labli à Paris, rue MeBlay, 53. La 
raison et la signature sociales sont 
KOUCHOT et C«. M. Bouchot, seul 
gérant, a seul la signature sociale; 
mais il ne peut expressément en 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la soeiélé. Tous engage-
ments contractés par, lui devront, 
pour obliger la société, être revê-
lusde la signature sociale et ex-
primer la cause de ces engage-
ments; tous engagements contrac-
lés au mépris de cette clause seront 
nuls de plein droit. 

Le capilal social est de vingt 
mille francs apportés, savoir : huit 
nulle francs par M. Bouchot en dif-
férentes valeurs et espèces, et dou-
ze mille francs par le commandi-
taire, en espèces. 

Pour extrait : 
E. BOUCHOT . (3191) 

ttuu acte sous signatures pri-
vée*, fait double à Paris le onue 
février util huit cent cinquante-

six, enregistré a Paris le quinze 
dudil mois par Pommey qui a per-
çu les droits, 

Il appert que H. Emile-Eugène 
BOUCHOT, fabricant et marchand 
«le peignes, demeurant à Paris, rue 
Meslay, bi, et un commanditaire 
nommé, qualifié et domicilié audit 
ai le, ont formé entre eux une so-
eiélé ayant pour objet la fabrica-
tion et le commerce de peignes en 
corne el en écaille, et de loules au-
tres lableilenes ; mais de celle 10-
Ciéléontoié expressément excep-
tes loule fabrication et tout com-
merce de peignes provenant des 
fabriques des départements du Ju-
ra et de 1 Ain, el de lablulterie» di-
tes de Saint-Claude, fabriquées dans 
Jcsd.ds deux départements, ains 
que .de lu lublelterie dite de Puris 
uifiine en caoulcnouc ou gulla 
jierclia. 

Cell e soeiélé a élé formée pour 
cinq années, qui ont commencé le 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix février 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt-deux, folio 61, reclo, 
ease i, par Pommey qui a reçu six 
I ancs pour droits, 

Madame Marie S1YADE, épouse 
de M. Oilberl ALLOT, dûment aulo 
risée, et M. Jules ALLOT, demeu 
ranl IOUB deux rue Neuve-Sainl-
Médard, 3, ont formé enlre eux une 
société en nom collectif pour neuf 
années, à partir du qu-nze février 
mil huit cent cinquante-six, sous 
la raison et signature sociales 
femme SIVADE-ALLOT et lils, pour 
la fabrication des tuiles, briques, 
carreaux et poteries en terre cuile, 
au siège social, rue Neuve-Saint-
Médard, 3. Le fonds social est de 
vingt-six mille francs, et la signa 
lure sociale appartient exclusive-
ment pour les besoins sociaux à 
M. ASIot lils. 

Pour extrait : 

ALLOT. (3194) 

la soeiété, avec tous les pouvoirs 
attachés à cette qualité ; il a seul la 
signature sociale, dont il ne peut 
faire usage que pour les affaires 
de la soeiélé, à peine de nullité à 
l'égard des tiers. 

La durée de la soeiété est fixée à 
trois ans, à partir du dix-neuf fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
jour de sa coustilulion délinitive; 
en conséquence, elle expirera le 
dix-neuf février mil huit cent cin-
quante-neuf. Toutefois, la dissolu-
lion pourrait avoir lieu avant celle 
époque en cas d'expiration anté-
rieure de la location verbale de 
l'hôlel d'Osmond. 

Pour faire publier les actes donl 
est extrait, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait collec-
tif desdits actes. 

Pour extrait : 
DOTKEIU. (3195) 

SOCIETE DE L AljTONOJIKTRE NOA1LLE. 
Moddication des statuts. 

Le conseil de surveillance, dans 
sa séance du dix-neuf courant, a 
pris les décisions suivantes : 

1° Les litres actuels de la société 
seront transformés en actions de 
cent francs ; 

2° Les actionnaires abandonne-
ront cinquante pour cent de la va-
leur nominale des titres dont ils 
sont porteurs; c'est-a-dire qa'il 
faudra vingt titres de dix francs 
pour composer une action de ceni 
irancs de la nouvelle émission, le 
«apilal social étant représenté dé-
sormais par dix mille Un es de cent 
francs chacun; 

3° Il est créé un syndicat de cinq 
membres pris parmi les actionnai-
res pour surveiller l'émission des 
tiires el maintenir le taux de la va-
leur. 

J.-P. JACQUOT et C«. (3186) 

Cabinet de M. E. DUTRE1H, ancien 
principal elerede notaire à Paris, 
rue Ménars, 12. 
Aux termes de deux actes sous 

signatures privées., faits doubles ù 
Paris le vingt-deux janvier et dix-
neuf février mil huit cent cinquan-
te-six, enregistrés, 

il a élé formé par le premier el 
constitué par le second une soeiété 
en noms collectifs et en comman-
dite par actions, pour l'entreprise 
el l'exploitation à Paris de concerts 
quotidiens, de bals publics, avec 
restaurant, café, divans, salons de 
jeux forains, de lecture et de con-
versation dans l'hôtel d'Osmond, 
situé rue Basse-du-Rempart, bou-
levard des Italiens, 

Eutre : 

i» M. Stéphane BRIAVOINNE, an-
cien négociant, demeurant à Paris 
rue de la Chaussée-d'Antin, 2, qui 
est gérant responsable et seul as-
socié en noms collectifs, 

Et 2" une personne dénommée 
audit acte, et tous futurs adhé-
rente el propriétaires d'actions, qui 
sont et seront simples commandi-
taires, et ne pourront, dans aucun 
cas, être tenus des engagements de 
la soeiélé, ni soumis à aucun appel 
de fonds au-delà du montant no 
minai de leurs actions. 

La raison et la signature sociales 
sont S. BRIAVOINNE et C«. 

La soeiélé prend, en outre, la dé 
nomination de Soeiélé des concerts 
Musard. 

Le siège social est à Paris, rue 
Basse-du-Rempart, 8, à l'hôlel d'Os-
mond, lieu de son exploitation. 

Le fonds social esl llxé à la som-
me de cent mille franc», représen-
tée par deux cents actions de cinq 
cents francs chacune lel loules au 
porteur; ces actions sont divisibles 
par coupons de eenl francs, égale-
weot au porleur. 

Par le premier deidîts aeleu, il 
a été dit que la soeiélé ne serait 
déllnitivernent constituée que lors-
qu'un capital de trente mille francs 
serait souscrit el fourni ; el, par ce 
mPme acte. Il a été souscrit pour 
deux mille cinq dents francs d'ac-
tions, tant par M. Briavoinno que 
par le commanditaire désigné au-

dit acte ; . 
Et, par lo second desdit» actes, 

H a été déclaré que les souscrip-
tions excédaient aujourd'hui Irenle 
mille francs, et qu'eu conséquence 
la soeiété était définitivement eon-
Uiluée. 

M. Briavoinne est seul gérant de 

Suivant acte prjssé dévant M' E-
mile Eould, notaire h Paris, sous-
signé, qui en a la minute, et son 
collègue, le neuf février mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

Il a été formé par : 

M. Edouard MATTHYSSENS, pro-
priétaire, demeurant à Bruxelles, 

Et les autres personnes dénom-
mées audit acte, 

Une société en nom collectif à l'é-
gard de M. Edouard Matthyssens, 
qui en serait le seul gérant respon-
sable, el en commandite à l'égard 
des personnes propriétaires ou 
souscripteurs des actions dont il 
sera parlé plus loin, 

Et ayant pour objet : 
i« L'achat des riz bruts, soit en 

France, soit à l'étranger; 
2» Le pelage et la décortiealion 

des riz bruts et loules autres opé-
rations relatives à cette industrie, 
ainsi que la vente de ces produits 
manipulés. 

Toutes autres ooérations ont élé 
complètement interdites. 

Le siège de la société a élé ilxé à 
Paris. 

Il a été dit : 

Que l'usine serait établie a Asniè-
res ou dans toute autre localilé ju-
gée convenable ; 

Que la raison sociale serait E. 
MATTHYSSENS et c» ; 

Que M. Edouard Matthyssens, en 
sa qualité de gérant de la société, 
avait seul la signature sociale, 
mais qu'il ne pouvait en faire 
usage que pour les besoins et af-
faires de la soeiélé; 

Et que les actionnaires, confor-
mément à la loi, u'élaienl tenus 
que jusqu'à concurrence de leur 
mise de fonds. 

La durée de la société a été fixée 
à douze années , à compter du 
quinze février mil huit cent cin-
quante-six, sauf les cas de dissolu-
tion prévus audit acte. 

Le tonds soeial a été llxé à six 
cent mille francs,divisé en soixante 
actions de dix mille francs ohaeu 
ne, qui ont toutes été souscrites par 
les personnes présentes audit acle. 

Il a encore été dit : 
Que les actions étaient nominati-

ves ou au porteur, au gré des ac-
tionnaires, le droit ayant été ac-
cordé à chacun d'eux do demander 
la conversion d'une action uoini 
li ve en une action au porleur et ré 
olnroquement; 

El que les affaires de la sociét 
étaient administrées parle gérant, 
auquel les pouvoirs les plus étendus 
étaieul conférés à cet clfel. 

Pour extrait : 

Sigllé : POULD. (31S3) — 

DISSOLUTION ET LIQUIDATION DE LA i 
SOCIÉTÉ GROSFIEH J" ET C, DONT 
LE SIÈGE ÉTAIT A SAN FRANCISCO. 

Par acte sous signatures privées, 
fait triple à La liéole (Haute-Ga-
ronne), le quinze mai mil huit cent 
cinqdaute-dtui (15 mai 1852), 

Entre : 

M. Joseph- Adolphe GRONFIER, 
demeurant alors a Paris , rue 
Bleui-, 6; 

M.Joseph-Marie-Albert DEPUY-
ME!tOL,demeurant à La Réule, près 
foulouse, 

Et M. Auguste-Louis JACOBE DE 
MAUROIS, demeurant à Toulouse, 
■ ue des Chupelliers, 16, 

Ledit acte enregistré h Paris, par 
(signature illisible), qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, el déposé et publié con-
formément à la loi, 

11 avaii élé siipulé : 
1° Qu'en cas de iléeôs de M. Gron-

der, la soeiélé serait dissoute ; 

2° Que MU., de Puymerol et de 
Nauruis, associés commanditaires, 
«raient chargés de la liquida. ion 
de la société. 

M. Joseph-Adolphe Gronlier jeu-
ne, seul gérant de la société GRON-
1 1ER .jeune el C", dont te siège était 
u Saii-Erancisco (Californie), est 
léoédé dans cette dernière ville Je 
cinq novembre dernier ( 5 no-
vembre 1855). 

En conséquence et conformément 
aux dispositions de l'acie social, la 
sociéiô GRONFIER jeune et c» esl 
dissoute ù partir dudit jour cinq 
îovembre dernier. 

MM. de Puymerol et de Naurois, 
en vertu du môme acte, sont el de-
meurent chargés de la liquidation. 

Le siège <le la liquidation est llxé 
à Paris, rue Bleue, 6, où devront 
Sire adressées les demandes et cor-
respondances. 

Pour extrait conforme, au nom 
des liquilateurs : 

L'un d'eux, 
—(3184) A. PUÏMEROL. 

Suivant contrat passé devant M'-
Ernest Bertrand et son coliè^ue, 
nolaires à Paris, le seize fév. ier 
mil huit cent cintjuan!e-six, enre-
gistré, 

Il a élé formé une soeiélé en nom 
collectif, sous la raison sociale 
L. Sl lUUti et L. CAUOT.pour vingt 
années, a partir du jour dudit 
contrat, enlre M. Isidore-Louis Ca-
dot, marchand " d'instruments de 
musique, demeurant à Paris, pas-
sage du Saumon, 60, et M.Louis 
Straub, ferhlantier, demeurant à 
Paris, rue Beaubourg, 63, pour la 
vente et les achats d'inslrumenls 
de musique et d'œuvres de musi-
que,parutions et morceaux de tou-
te espèce. 

Le siège de la oî : élé a élé fixé à 
Paris, passage du Saumon , 60. 

Il a été dit que les deux associés 
indislineieiTient feraient les ventes 
et les achats, et que la signature 
sociale, qai serait L. STRAUB et L. 
CÀDO T, appartiendrait également à 
M. Cadet et à M. Straub. 

Pour extrait : 

Signé: B ERTRAND . (3185) 

SOCIÉTÉ DES MACHINES SAINT 
SIMON. 

Suivant délibération du conseil 
de surveillance de la Société de 
Machines Sainl-Simon , du deux 
février courant, la démission de M 
L.-J .-B. ROCHE, gérant, a élé accep 
lée, et M. J. CARTËHEAU a élé nom 
mé à sa place. 

Legéranl: 

J. C ARTEREAU .(3 I 83)— 

Duflos, remonter au trente et un 
décembre dernier. 

M. Amie l'aîné a élé nommé li-
quidateur de cctle soeiélé. 

Tous pouvoirs, pour le dépùl el 
a publication de celte dissolution, 

ont été donnés au porteur d'un ex-
rait. 

Pour extrait : 

POIRIER. (3187) 

D'un acte sons signatures pri-
vées, en dale à Paris du vingt fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
tmregislré en la die ville le même 
jour, folio 47, case 8, par pommey, 
qui a perçu pour tous droits, dé-
cime compris, six francs, 

11 appert ce qui suit: 
M. Charles - Altrcd D'INVILLE , 

banquier, demeurant à Paris, im-
passe Mazagran, 6 ; 

M. Alhan PE1TAVI SAINT-CR1S-
TOL, négociant, demeurant à Pa-
ris, place Saint-Germain-l'Auxer-
rois, 4l, 

Ont formé enlre eux, avec le 
concours de quatre commanditai-
res, une société commerciale ayant 
pour objet l'exploitation d'une mai-
son de banque et toutes les opé-
rations qui se rattachent à la né 
goeiation des valeurs publiques, 
telles qu'achats el ventes par l'in-
termédiaire d'agents de change el 
autres, placements sur reports, le 
tout pour compte de tiers. 

La durée de la société est de cinq 
années, pjl ont coin i>encé à cou 
rir le sept janvier mil huit cen 
cinquante-six et finiront le sept 
janvier mil huit cent soixante el 
un. 

Le siège de la société est à Pa 
ris, rue des Jeûneurs, 46. 

La société est en nom collectif à 
l'égard de MM. d'Iuville et Peilav 
Saint-Crislol, et en commandite à 
l'égard des autres intéressés. 

La raison sociale est C.-A. D'IN 
VILLE eu.'. 

MM. d'Iuville et Peitavi Saiul 
Cristol sont tous deux gérants res 
pon9ablés. Ils ne peuvent em 
ployer la s.gnature sociale que 
pour les affaires de la soeiélé, à 
peine de dommages-intérêts, qui 
seront du double des sommes que 
la société aurait été obligée de 
payer pour eux, et de plus ils de-
meureront seuls responsables vis 
il- vis des tiers. 

Le capilal social est llxé à la som-
me de deux ce n l mille francs qui a 
été versée en espèces. Chacun des 
associés y a concouru dans les pro 
portions suivantes : M. d'Iuville,. 
pour cinquante mille francs, M. 
PeltiTi Saint-Cristol pour même 
somme el lesqualro commanditai-
res pour chacun vingt-cinq mille 
francs. 

Pour extrait conforme : 
D'INVILLE, A. PEITAVI SAINT-

CRISTOL. (3192; 

Suivant délibération du conseil 
d'administration de la compagnie 
du chemin de 1er de Saiiit-Éueiine 
h Lyon, du onze janvier mil hui 
cenlcinquatile-six, dont extrait en 
regi.-tré a été déposé pour minute à 
M" Defresne, notaire à Paris, par 
acte des seize et dix-neuf lévrier 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré, 

La société anonyme dudit che 
min de fer, formée à Paris, le six 
mars mil huit cent vingt-sept, par 
acle passé devant M" liaudesson el 
Defresne, nolaires à Paris, 

A élé dissoute à partir du quinze 
février mil huit ceul cinquante-six, 
et M. Pierre-Denis LACROIX, de 
meurant à Paris, rue Louis-le 
Grand, 3, a élé nommé liquida 
leur. (ïi89j 

Suivant acte passé devant M" Du-
bois etMestayer, nolaires a Paris 
le^dix-huil lévrier mil huit ceni 
Cinquanle-six, enregistré,. 

Madame Louise-Joséphine LAN-
DA, veuve de M. Claude SOUSSE-
L1ER, ladile dame propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Richelieu, 
102, ci-devanl, et depuis rue des 
Martyrs, 50, 

Et mademoiselle Caroline-Julie 
TITON - LANEUVILLE , célibalaire 
majeure , marchande de modes 
demeurant à Paris, rue Richelieu 
102, ci-devant, et depuis mêoae rue 
86, 

Ont déclaré avoir dissous, à par-
tir du premier mars mil huit eenl 
einquanie-cinq, la société en nom 
collteiif formée enlre elles sous la 
raison SOUSSEL1ËR et LANEUVIL-
LE, pour le lommerce des ardcles 
le modes eu lous genres el la con 
faction, par acle reçu par lesdits 
il" dubois et Mesiayer, le sept 
juin mil huit cent cinquunte-qua 
ire. 

Pour extrait : 

S.gné : D URCIS. (3188) 

Elude de M» POIRIER, huissier, rue 
du Croissanl, 18, à Paris 

Aux termes d'un acle sous seings 
privés, en date à Paris du quinze 
février mil huil cent cinquanie-six 
l'ail double et enregistré, 

Entre M Pierre AM1C l «îiié, né-
gociant, demeurant à Pari», rue 
Saint-Joseph, a 

El M. Jul. s DUFLOS, propriéiaire, 
demeurant à Paris, rue Bamhu-
teau, 44, 

La soeiélé en nom colloclif à l 'é-
gard du sieur Amie el en comman-
dite ù l'égard du sieur Duflos, donl 
le siège était établi rue Saint-Jo-
seph, 6, sous la raison Bociale : 
P. AVilC l'aîné et C«, elablie par 
acte sous seings privés, eu date du 
vingt-cinq février mil huit eenlcin 
qurnte-cinq " 
a été di 
celte di 

Suivant acle reçu par M' Defres-
ne, notaire à Paris, le dix-neuf fé-
vrier mil huit cent cinquanle -3ix, 

enregistré, la société formée enlre 
M. André-Jean PERISAULT pèr , dit 
PERRAULT-DESCH A WPS, négociant, 
demeurant à Saumur (M.-iine-et-
loi.-e),ct M. Eugène PERRAULT lils, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Richelieu, 35, sous la raison 
fËRHAULT-DESCHAMPS et C% pour 
le commerce des chevaux dans le 
département de la Saine, aux ter-
mes d'un acle sous seings privés, 
en dale à Paris du seize mars mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, et déposé pour minute à Me De-
fresne, le dix-neuf dudil mois de 
mars, a été dissoule à parlir du 
quinze février mil huit cent cin-
quanle-six, et M. Penault père a 
élé constitué seul liquidateur de la-
dite société, ayant son siège à Lu 
Chapelle-Saint-Denis, impasse Ro-
bert, 8. (3190) 

'KIBUNAL DI G0HMBGE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendri-
jratuitement au Tribunal commu 

nieation de la comptabilité des lad-
ites qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

ratlUtea. 

DECLARATION» SB FAILLITES. 

Jugements du 21 FÉV. I8S5, gu! 
téclurent ta faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au 
UU Jour : 

Du sieur LARUE , restaurateur i 
Uontrougc, rue de la balte, 33 
nommeM.Carcenac juge-com missai 
re, et M. Lacoste, rue Chabanais, 8 . 
syndic provisoire (N» i,302t du gr.); 

De la société FA1LLOT et C«, les-
dits sieurs Faillot el C" négociants 
rue du Faubourg-Sl-Martin , 172 
nomme M. Cavaré jugu-commU 
saire , et M. Lefrançols , rue de 
Grammonl, 16, syndic provisoire 
;N° 13022 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Soin invites a se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
tembltesUes faillites,UU ■ lescrian 
clers : 

NOMINATIONS DR SYNDICS. 

Du sieur THOMAS, fab. dejouels 
d'enfants, rue Voila, 25, le 28 lé 
vrier , a 10 heures (N* 12982 du 
gr.); 

Du sieur COUSIN (Pierre), ébé-
niste, fab. de boîtes à domino, rur 
Ménilmonlanl, 76, le 26 février, a 1 
heure (N" 1301s du gr. j; 

De la Dite UOUQUËTTE (Marie-
Rosa), ciiurbonu.è.e uide de vim 
logeuse à Belleville, rue des Mon 
lagnes, 36,1e 28 février, à 1 heure 
(N- 13017 du gr.). 

Pour assister d t'astembUe dans ta 

juelle M. le juge-commissaire doil /«. 
onsutter, tant sur ta composition dt 
l'etal des créanciers présumes que sur 
lu nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces failliles 
n'étant pas connus, sont prié» de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alln d'être convoqués pour les as 
iemblécs subséquentes. 

AFFIRMATIONS 

Du sieur CUV1GNY (Germain), 
menuisier fab. de comptoirs, rue 
Montmorency, 31, 32 et 39, le 27 fé 
vrier, à 12 be'ures ( N" 12922 du gr. 

Du sieur MARC (Jean-Toussaint 
-cinq, oniegisirè et publié, Hyacinthe), marbrier, rue de la 
Wsoute, pour les effels de, Uoquetle, 164 , lu 28 février, à 3 heu-
issolulion, à 1 éiCrd du siourl res (N- 12624 du gr.); 

Du sieur LAMANN (Valenlin-Jo-
seph), md linger, boulevard Saint-
Marlin, 29, le 28 février, à 3 heures 
(N* 12934 du gr.); 

Du sieur DE MANTILLY (JérGme-
Narcisse), buandier à Belleville, rue 
de Meaux, 12, le 28 février, à 10 
heures (N° 12795 du gr.); 

Du sieur VALDE» (Claude-Fran-
çois), loueur de voitures, rue de 
l'Université, 116, le 28 février, à 10 
heures (N° 12863 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aiUrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

. CONCORDATS. 

Du sieur TREZÈHESJean-Pierre), 
md de corsets rue du Petit-Car-
reau, 14, le 27 février, à 9 heures 
(N° 12777 du gr.); 

Du sieur RENARD, nég,, rue du 
Faubourg-St-Mariin, 536, le 28 fé-
rier , à 11 heures irs (N« 42078 du 

gr.): 

Du sieur LONGUET ( Louis-An-
loiue-Victor), md de papiers, rue 
des Coquilles, 2, le 27 février, à I 
heure (N° 9121 du gr.); 

Du sieur REGNIER (Jean-F.dme), 
md épicier à Belleville, rue de la 
Villelle, 33, le 28 février, au heu-
res ir2 iN" 12226 du gr.); 

Du sieur LEVEL (Edouard-Jean-
Baptiste;, md de vins, rue Saillie 
Appoline, H , le 28 février, à 3 heu 
re» (N" 12820 du gr.); 

Du sieur KOMG (Eugène), ayant 
fait le commerce sous les noms Eu-
gène Leroy, tapissier, rue Grange 
aux-BelleB , 29, le 2 8 février, à 
heures (N° 12770 du gr.); 

Du sieur DEL1GNY (François), dii 
Noël DEL1GNY, blanchisseur et ma-
çon à Clichy-la-Garenne , rue de 
Malle, 46, le 28 février, à u heures 

12 (N° 10861 du gr.). 

pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consullr, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
réanciers reconnus. 
Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société DURAND et C», mds 
de blanc el apprêleurs pour fleurs, 
passage de l'Industrie, 20, compo-
sée de Durand (Désiré), demeurant 
au Biége social, el Dcluvergne (Fla-
vien) , demeurant a Montmartre, 
boulevard Rochechouarl , 46, le 28 
février, à 1 heure (N° 12309 du gr.;; 

Du sieur RIVIÈRE (Viclor), me-
nuisier et ancien md de chaussu-
res, ci-devanl, rue Conlrescarpe-
Dauphine, 3, cl actuellement rue 
St-Honoré, SI5, le 28 révrier, à 1 
heure (N" 12026 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur te concordai proposé par te 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pai-
scr d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe comnionication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

HE GESTION, 

MM. le» créanciers de l'union du 
Sieur BOULAIS (BapiiBle- Alphonse), 
décède, marchand de meubles, rue 
dis Vinaigriers, 11. 48, sont invités 
à se rendre le 28 février courant, ù 
11 hemes |[2 précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des failliles, pour, en exé-
cution de l'articie 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le enmptequi 
sera rendu par les syndics «e leur 
gestion, el donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dlls syndics (N» 11575 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS (I, 

Messieurs les créan.;„, 1 
sant l'union de u SH 
CAHEN (Marie!. A»! 
meubles, rue ' SjiniîTïïl 

"• 10 , -en rclsra 'nîtf-
fier et n'affirmer laTJ 
sont invites à

 w m 
vrier, à 1 lieurc Ir* g) 
rrdmncl dccommiM Sîl 
salle ordinaire des

 a
i«J 

pour, s -.'Us la iii^itoSS 

juge-i-ommissairr,pro32 
rdicaliun el à VmiMa_ 
dilcs créances (N« njoiii,;" 

HOMOLOGATIONS DECONK» 

ET CONDUTOSS somiiûj 

Concordai HUHt.L. 

Jugement ilu Triburul M 
merce de la Seine, du tijitiï 
lequel homologue le tout» 
sé le 20 déc. isss , entre ït 
HUREL (Alfred), épicier à .Vtu 
avenue deN«uillJ.l«,«BH 
tiers. 

Conditions somiuim. 
Remise au sieur Hord, ;;i 

créanciers, de n5 p. îooiurim 
laul de leurs créances, 

Les 35 p. 100 non remii ,Rtj 
4 pour los dans le mi'.it 

moiogatioii, 1 pour ituliM 
Crfii .brc 1856 el 6 pourni'ij 

cambre 1857, I85J, IISKI ' 

fto'n du gr.). 

S 

el 

ef 

J' 

q 

m 
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NEUF HEURES : Peri'init"* 

entr. de bàlinienl*,'™-
rade, épicier, vénf.-uj 
fondeur, «141. - r°«™ 
id.- Gérard, horloger, H" 
quier , tapissier, eoni. 

neg., redd. de compw-
md de nouveautés, i'.-

md de vins, M. 
DIX HEURES IpllSsmMÏ, 

cuirs, vérif. , 
MIDI: Rive'., md de vins, 

Morcielle, md ils <* 
Mulcl lils, tailleur, «* 
neuil.ind dechsrttWfl 

DEUX HEURES : UW1»** 

T«r HEURES :F.b*jl 
„ég c .oierin, M«î 
Molle, cornons»-
ses, redd. de cor" 1 " 

»»ft*S3!iS5a 
CIliY.el lUini-U" 

-'» renr«^3a' 
rue -

LEVÊQUK, à f»'* 
bourg St-Marim, si. 

que, avoué. .util 
jugement de W<*»U 

de biens en traie»" nfl 
VET et Viflor-BjïJv! 

Oécè» et l» 

72 ans 

— M. 

tl,ale
'
tt,

"«me Chev»'k rr-j 
son, ^rf̂ ZH-^llA 

SmSRo»«'iV «*f ' 

56 - M'"
8 

Philippe 
rue 

Le ger»
n1

' B»»^ 

Enregintré à Paris, le Février 1856.- F" 

Reçu deux francs quarante centime». . IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIUIIUNS, 18. 
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